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Prof. : 

Jour 1
6 octobre 2000
Civil I

Droit de la personnalité XE "Droit de la personnalité" \b 
Droit de la personne XE "Droit de la personne" \i  :

Notion évolutive

En 1994 le nouveau C.c.Q. identifie les droits de la personne.

Personne vivante XE "Personne vivante" \b  
=
droit de la personne

Personne décédée XE "Personne décédée" \b 
=
(
droit de la personne

Dès la naissance – personnalité juridique XE "Personnalité juridique" 
+
Les droits du patrimoine seront légués aux héritiers qui pourront continuer les poursuites entreprises.

Charte et C.c.Q.

Droit à la réputation XE "Droit à la réputation" \b 
Atteinte à la charte XE "Atteinte à la charte" , peut réclamer des dommages (plus des dommages exemplaires.

Ces droits sont incessibles, insaisissables, reliés à la personne même.  Ils sont non susceptibles de renonciation générale.

Droit à l’image XE "Droit à l’image" \b 
On peut y renoncé selon le type de poste ou selon ce que ****.

Art. 36(3) C.c.Q. TA \l "36(3) Code civil du Québec" \s "36(3) C.c.Q." \c 2 
Art. 625 C.c.Q. TA \l "625 Code civil du Québec" \s "625 C.c.Q." \c 2 
Art. 1626 C.c.Q. TA \l "1626 Code civil du Québec" \s "1626 C.c.Q." \c 2 

mesures conservatoires.

Art. 3 C.c.Q. TA \l "3 Code civil du Québec" \s "3 C.c.Q." \c 2 :  droit à la vie = droit nécessaire.

Nancy B. c. Hôtel-Dieu de Québec, [1992] R.J.Q. 361 (C.S.) TA \s "Nancy B."  et Rodriguez c. Procureur général de la Colombie-Britannique, [1993] 3 R.C.S. 519 TA \l "Rodriguez c. Procureur général de la Colombie-Britannique, [1993] 3 R.C.S. 519" \s "Sue Rodriguez" \c 1 
Droit à l’autonomie XE "Droit à l’autonomie" \b 
(
Charte ni C.c.Q.

Valeur qui sous-tend une décision (par ex. :  Nancy B. TA \s "Nancy B." )

Veut dire :  prend décision qui aura des conséquences.  Exemple :  un témoin de Jehovah qui refuse une transfusion de sang.  Le droit à l’autonomie XE "Droit à l’autonomie"  transcende les autres droits.

Droit à l’intégrité XE "Droit à l’intégrité" \b 
= consentement aux soins.

Régime de protection.

Droit à l’honneur et à la réputation XE "Droit à l’honneur et à la réputation" 
3 C.c.Q. TA \s "3 C.c.Q."  et 4 Charte TA \l "4 Charte des droits et libertés" \s "4 Charte" \c 2 .

Réputation XE "Réputation"  :  3 C.c.Q. TA \s "3 C.c.Q."  et 4 Charte TA \l "4 Charte des droits et libertés" \s "4 Charte" \c 2 .

Droit à l’honneur XE "Droit à l’honneur"   = droit personnel

Les droits à l’honneur ont une valeur à nos yeux personnelle.

Droit à la réputation XE "Droit à la réputation"  = vision des autres.

Le droit à la réputation représente ce que l’on vaut aux yeux d’autrui.

Diffamation : droit à la libre expression – deux valeurs qui s’entrechoquent.

On porte atteinte à l’honneur et à la réputation quand on publie une information qui tend à atteindre le droit à la vie privée + droit.

Droit du public à l’information XE "Droit du public à l’information"  = défense peut être invoquée lorsqu’il y a atteinte à l’honneur et à la réputation.

On renonce à la vie privée XE "Vie privée"  et à l’anonymat XE "Anonymat"  quand on accompagne un prévenu au Palais de Justice.  Invoque que les dommages étaient exagérés.

Faute dans une publication d’article parce que la conjointe n’avait pas à être prise en photo dans cette affaire.

Atteinte à la Charte = il faut faire preuve de l’atteinte et devra aussi aller en responsabilité civile en vertu du Code civil du Québec.

Droit au respect de la vie privée XE "Droit au respect de la vie privée"  :  Choses qu’on n’a pas à divulguer.  Domaine privé est relative à la notion de « public eye ».

Droit à l’anonymat et à la solitude XE "Droit à l’anonymat et à la solitude" .

Sous 49 Charte TA \l "49 Charte des droits et libertés de la personne" \s "49 Charte" \c 2 , doit démontrer la malice, etc.  Les dommages sont octroyés par le juge de façon discrétionnaire.

Quand il y a atteinte à la vie privée XE "Atteinte à la vie privée" , a-t-on un recours particulier pour aller chercher dédommagement?

762 al. 2 (b) C.p.c. TA \l "762 al. 2 (b) Code de procédure civile" \s "762 al. 2 (b) C.p.c." \c 2  = sert à obtenir des dommages.  Requête pour faire cesser l’atteinte.

Ce recours est valide pour faire cesser une atteinte – sinon on devra utiliser 110 C.p.c. TA \l "110 Code de procédure civile" \s "110 C.p.c." \c 2 
762 al. 2 (b) C.p.c. TA \s "762 al. 2 (b) C.p.c."  : peut également servir pour aller chercher une ordonnance afin de faire cesser l’atteinte et obtenir des dommages.

Exception :
prend une atteinte à la réputation XE "Atteinte à la réputation"  et à la vie privée XE "Vie privée" .

Voir Bourgeault c. Cuirrier, J.E. 97-1286 (C.S.) TA \l "Bourgeault c. Cuirrier, J.E. 97-1286 (C.S.)" \s "Bourgeault c. Cuirrier" \c 1 
Pour le moment, sous 762 al. 2 (b) C.p.c. TA \s "762 al. 2 (b) C.p.c."  il faut prouver les deux pour pouvoir obtenir des dommages et pour obtenir une ordonnance afin que cesse l’atteinte.

La prescription XE "Prescription" 
En matière de diffamation : 1 an (2929 C.c.Q. TA \l "2929 Code civil du Québec" \s "2929 C.c.Q." \c 2 ) à compter du jour où on a connaissance de l’atteinte.

Pour tous les autres droits (2525 C.c.Q. TA \l "2525 Code civil du Québec" \s "2525 C.c.Q." \c 2 ) la prescription est de trois ans.

CORRIGÉ
ANNEXE 1

Syndicat des employés de l’hôpital St-Ferdinand c. Curateur public du Québec, [1986] R.J.Q. 1221 (C.S.) TA \l "Syndicat des employés de l’hôpital St-Ferdinand c. Curateur public du Québec, [1986] R.J.Q. 1221 (C.S.)" \s "St-Ferdinand c. Curateur public du Québec" \c 1   :  grève illégale des préposés dans un hôpital.

Atteinte au droit à la dignité XE "Droit à la dignité"  et au droit à l’intégrité XE "Droit à l’intégrité" .

Droit à la dignité XE "Droit à la dignité"  :  atteinte à la personne même comme être humain - de courte durée.

Droit à l’intégrité XE "Droit à l’intégrité"  :  laisse séquelles plus importantes et à plus long terme.

Article 49 Charte TA \s "49 Charte"  :  pas de dommages exemplaires XE "Dommages exemplaires"  si pas d’intention malicieuse.

Dans St-Ferdinand TA \s "St-Ferdinand c. Curateur public du Québec"  :  donne ouverture à des dommages exemplaires.

Atteinte à l’intégrité XE "Atteinte à l’intégrité"  :  pas d’atteinte permanente.

Nature des droits

Atteinte à la réputation et à la vie privée = droit à l’image, anonymat, intimité.

Honneur – sauvegarde à la dignité.

Voir si on peut retenir le droit à l’intégrité.

Art. 3 C.c.Q. TA \s "3 C.c.Q."  et 35 C.c.Q. TA \l "35 Code civil du Québec" \s "35 C.c.Q." \c 2  + 36 (5) C.c.Q. TA \l "36 (5) Code civil du Québec" \s "36 (5) C.c.Q." \c 2 
Art. 4 Charte TA \s "4 Charte"  + 36 (3) C.c.Q. TA \s "36(3) C.c.Q." 
Art. 5 Charte TA \l "5 Charte des droits et libertés de la personne" \s "5 Charte" \c 2 
Art. 38 Loi sur les jeunes contrevenants TA \l "38 Loi sur les jeunes contrevenants" \s "38 Loi sur les jeunes contrevenants" \c 2     -    demeure confidentiel.

Dignité :  3 C.c.Q. TA \s "3 C.c.Q." 
Intégrité : 3 C.c.Q. TA \s "3 C.c.Q."  et 4 Charte TA \s "4 Charte" . On peut également se servir de 1 Charte TA \l "1 Charte des droits et libertés de la personne" \s "1 Charte" \c 2 .
Recours :
762 al. 2 (b) C.p.c. TA \s "762 al. 2 (b) C.p.c."  pour faire cesser l’atteinte et obtenir réparation du préjudice, plus 766 (5) C.p.c. TA \l "766 (5) Code de procédure civile" \s "766 (5) C.p.c." \c 2  afin de sauvegarder les droits.

1457 C.c.Q. TA \l "1457 Code civil du Québec" \s "1457 C.c.Q." \c 2  : pas agit en personne raisonnable.

49 Charte TA \s "49 Charte"  – pour obtenir des dommages compensatoire : p.c.q. subit humiliation.

Atteinte psychologique, etc.  Tout à fait volontaire.

Jacques Proulx

=
Requérant

Pierre St-Louis

=
Intimé

Provigo, Poste Canada, Jean Coutu 
=
Mis en cause

766 (5) C.p.c. TA \s "766 (5) C.p.c."  : cesser d’afficher et destruction des affiches.

On a droit à la dignité peu importe.

Atteinte à l’image : puisqu’il s’agit d’une vengeance, on pourra se voir octroyer des dommages exemplaires XE "Dommages exemplaires"  qui sont toutefois octroyés de façon discrétionnaire.

ANNEXE III

Goupil c. **** TA \l "Goupil c. ****" \s "Goupil c. ****" \c 1 
762 al. 2 (b) C.p.c. TA \s "762 al. 2 (b) C.p.c."  : Pour faire cesser la publication

751 C.p.c. TA \l "751 Code de procédure civile" \s "751 C.p.c." \c 2  : Infraction.

110 C.p.c. TA \s "110 C.p.c."  :  Déclaration pour dommages-intérêts.

Atteintes :


Vie privée XE "Vie privée" 

Dignité XE "Dignité" 

Réputation XE "Réputation" 
Atteinte à la vie privée XE "Atteinte à la vie privée"  parce que :


35 (2) C.c.Q. TA \l "35 (2) Code civil du Québec" \s "35 (2) C.c.Q." \c 2  : du père mais aussi de la personne décédée.


Droit de réclamer pour atteinte à la vie privée par les héritiers.


Atteinte à la réputation XE "Atteinte à la réputation"  du père seulement, parce que plus de réputation quand on est décédé.

Quand fait partie du patrimoine

625 (3) C.c.Q. TA \l "625 (3) Code civil du Québec" \s "625 (3) C.c.Q." \c 2  (voir aussi 1610 C.c.Q. TA \l "1610 Code civil du Québec" \s "1610 C.c.Q." \c 2 )

Ginette Fortier : on ne peut plus parler d’atteinte à la réputation.

Valiquette c. 


Prof à Sophie-Barat : Atteinte à la réputation XE "Atteinte à la réputation"  parce que recours avait été entrepris avant le décès – le droit d’action appartient aux héritiers lorsque l’atteinte est survenue avant le décès et que le tribunal est saisi.

Droit à la dignité XE "Droit à la dignité"  :
M. Fortier – on doit tenter de faire cesser l’atteinte à sa vie privée.


L’injonction (751 C.c.Q. TA \l "751 Code civil du Québec" \s "751 C.c.Q." \c 2 ) n’est pas le recours approprié parce qu’il existe un recours particulier sous 762 al. 2 b) C.p.c. TA \l "762 al. 2 b) Code de procédure civile" \s "762 al. 2 b) C.p.c." \c 2 

On privilégie le recours particulier sous 762 al. 2 b) C.p.c. TA \s "762 al. 2 b) C.p.c." 

Doit obtenir réduction des délais pour faire juger l’affaire d’urgence.

Le père pourrait intenter un recours en dommages-intérêts.

On ne peut pas réclamer des dommages pour Ginette parce qu’elle est décédée.

Le père, en sa qualité personnelle, doit réclamer des dommages-intérêts suite à une faute d’un tiers.  Il doit donc intenter son recours sous 110 C.p.c. TA \s "110 C.p.c." 
762 al. 2 b) C.p.c. TA \s "762 al. 2 b) C.p.c."  pour faire cesser l’atteinte à la vie privée de Ginette Fortier.

Requérant :
Victor Fortier es qualité d’héritier de Ginette Fortier.

Fondement juridique :  35 (2) C.c.Q. TA \s "35 (2) C.c.Q." 
Basé sur l’article 5 Charte TA \s "5 Charte"  plus réclamation de dommages exemplaires.

Cessation de publication :
766 (5) C.p.c. TA \s "766 (5) C.p.c." 

Le journal pourrait dire, en défense, qu’il importe d’aviser le public que des prostituées sont en train de se faire assassiner.

1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q."  et 110 C.p.c. TA \s "110 C.p.c."  :  action en dommages-intérêts pour M. Fortier parce que Ginette Fortier ne peut pas réclamer des dommages-intérêts.

Faute XE "Faute"  :
Publication de la photo du cadavre.


Ne se justifie pas en matière de liberté d’expression.

Dommages XE "Dommages"  :


-
Préjudice moral

· Médicaments

· Psychologue

· Limites fonctionnelles

· A-t-il dû arrêter de travailler?

Dommages exemplaires XE "Dommages exemplaires"  :
-
on peut tenter de réclamer

· plus difficile de prouver que le parent réagirait d’une façon semblable

· peut s’exposer

Si rétractation XE "Rétractation"  :
 Peut changer quelque chose au niveau des dommages bien que l’atteinte ne peut être rétractée.

1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q."  :
Atteinte peut :

110 C.p.c. TA \s "110 C.p.c."  :
Victor Fortier

en demande



Yves Duval

en défense



Journal

en défense

Fondement juridique :

Atteinte à l’honneur, à la dignité, à l’intégrité, comportement contraire à la personne raisonnable.  Si on peut prouver.

Jour 2
10 octobre 2000
Civil I

La capacité juridique est la règle (l’incapacité est l’exception).

Capacité
de jouissance :
titulaire de droit



d’exercice :
on peut exercer ses droits

Restriction de capacité :
se retrouve au code.





Art. 4 C.c.Q. TA \l "4 Code civil du Québec" \s "4 C.c.Q." \c 2  (tutelle et protection du majeur).

Le mineur XE "Le mineur" 

L’âge de la majorité XE "Majorité"  : 18 ans 153 C.c.Q. TA \l "153 Code civil du Québec" \s "153 C.c.Q." \c 2 – avant 18 ans, le mineur peut exercer certains droit (discernement du mineur)


Dès l’âge de 14 ans – assouplissement des règles

· changement de nom

· consentement à des soins de santé requis par son état de santé

· mesures volontaires

· travailler


Dès l’âge de 16 ans :
émancipation XE "Émancipation"  possible

· 167 C.c.Q. TA \l "167 Code civil du Québec" \s "167 C.c.Q." \c 2 
· 168 C.c.Q. TA \l "168 Code civil du Québec" \s "168 C.c.Q." \c 2 
Simple émancipation XE "Simple émancipation"  :
peut exercer ses droits civils (170 C.c.Q. TA \l "170 Code civil du Québec" \s "170 C.c.Q." \c 2  et 171 C.c.Q. TA \l "171 Code civil du Québec" \s "171 C.c.Q." \c 2 )




Simple administration XE "Simple administration"  – soumis à l’autorité parentale.

Pleine émancipation XE "Pleine émancipation"  :
art. 175 C.c.Q. TA \l "175 Code civil du Québec" \s "175 C.c.Q." \c 2 



ou par le mariage.

Motif sérieux doit être invoqué.

Tutelle au mineu XE "Tutelle au mineu"  :
Surtout protection des biens.




On parle de tutelle à la personne et aux biens (185 C.c.Q. TA \l "185 Code civil du Québec" \s "185 C.c.Q." \c 2 )




179 C.c.Q. TA \l "179 Code civil du Québec" \s "179 C.c.Q." \c 2  et 189 C.c.Q. TA \l "189 Code civil du Québec" \s "189 C.c.Q." \c 2 
Tutelle légale XE "Tutelle légale"  :

178 C.c.Q. TA \l "178 Code civil du Québec" \s "178 C.c.Q." \c 2  et 192 C.c.Q. TA \l "192 Code civil du Québec" \s "192 C.c.Q." \c 2 



Exercée par les parents (les deux);  s’ajoute à l’autorité parentale.

Tutelle dative XE "Tutelle dative"  :

(tutelle donnée)  attribuée par testament par les parents (178 C.c.Q., TA \l "178 Code civil du Québec" \s "178 C.c.Q.," \c 2  200 C.c.Q. TA \l "200 Code civil du Québec" \s "200 C.c.Q." \c 2  et 205 C.c.Q. TA \l "205 Code civil du Québec" \s "205 C.c.Q." \c 2 )




Différée par les parents à leur décès.


Si les deux parents meurent en même temps – la tutelle sera différée au tuteur nommé dans le testament.


Inaptitude des parents :  jugement doit déterminer l’inaptitude.


D.P.J. :  administration simple des biens du mineur (208 C.c.Q. TA \l "208 Code civil du Québec" \s "208 C.c.Q." \c 2 , 1299 C.c.Q. et ss TA \l "1299 Code civil du Québec et ss" \s "1299 C.c.Q. et ss" \c 2 )


Peut accepter les donations, sauf les donations avec charge (pp. 40 à 46 – Collection de droit TA \l "pp. 40 à 46 – Collection de droit" \s "pp. 40 à 46 – Collection de droit" \c 3 )


Conseil de tutelle XE "Conseil de tutelle"  :  nécessaire quand 25 000 $ ou plus dans le patrimoine du mineur XE "Patrimoine du mineur" .

Régime de protection

Réforme 1994.

Principe :
Toute personne apte peut exercer ses droits civils (256 C.c.Q. TA \l "256 Code civil du Québec" \s "256 C.c.Q." \c 2 ).

Conseiller, tuteur et curateur :  selon la situation propre à chacun.

On doit respecter la règle d’autonomie dans le choix du régime.

Protection :  requiert jugement (863.4 C.p.c. TA \l "863.4 Code de procédure civile" \s "863.4 C.p.c." \c 2 ).  Peut être présenté devant un juge ou devant un notaire (p. 56 – Collection de droit TA \l "p. 56 – Collection de droit" \s "p. 56 – Collection de droit" \c 3 )

État de fait : doit être confirmé par jugement.

Motif :  Il faut que le régime soit nécessaire.

291 C.c.Q. TA \l "291 Code civil du Québec" \s "291 C.c.Q." \c 2  :  Conseiller au majeur :  dans le cas où le majeur est en mesure de s’occuper de sa personne, mais ne peut pas gérer ses biens.

Déficients légers, mais qui ne peuvent pas gérer leurs biens seuls.

Nullité relative XE "Nullité relative"  des actes conclu quand ils sont fait sans le conseiller (294 C.c.Q. TA \l "294 Code civil du Québec" \s "294 C.c.Q." \c 2 ).

De plus en plus fréquent à cause de la population vieillissante.

Tutelle au majeur

285 C.c.Q. TA \l "285 Code civil du Québec" \s "285 C.c.Q." \c 2 

La tutelle est partielle et temporaire.  S’applique à la personne qui doit être représentée dans ses droits civils.


Le pouvoir du tuteur doivent être énoncés dans le jugement qui accorde la tutelle.  S’applique dans le cas des personnes atteintes d’Alzheimer (au début).


Le régime doit être révisé aux trois ans.


Consentement au soins XE "Consentement au soins"  :  doit être évaluer à chaque fois qu’il est nécessaire de donner un consentement.

Curatelle

Absence totale d’exercice des droits civils.

Charge complète.

Régime révisable aux 5 ans.

Pleine administration des biens.  Doit effectuer des placement sûrs (282 C.c.Q. TA \l "282 Code civil du Québec" \s "282 C.c.Q." \c 2 ).

Si aucun curateur privé n’est disponible, on fera appel à la curatelle publique.

Curateur public XE "Curateur public"  :
Aura aussi besoin d’un jugement afin que la curatelle lui soit accordée (261 C.c.Q. TA \l "261 Code civil du Québec" \s "261 C.c.Q." \c 2 ).

La curatelle publique est une mesure temporaire.

Représentation avec mandat d’inaptitude

2166 C.c.Q. TA \l "2166 Code civil du Québec" \s "2166 C.c.Q." \c 2  et 2131 C.c.Q. TA \l "2131 Code civil du Québec" \s "2131 C.c.Q." \c 2 
Mandat préparé quand la personne est encore apte, en prévision d’une inaptitude éventuelle.

Pour être exécutoire, on doit :

· constater l’inaptitude :  faits permettent d’en conclure

· homologuer le mandat (rôle du notaire – 863.4 C.p.c. TA \s "863.4 C.p.c." )

2138 C.c.Q. TA \l "2138 Code civil du Québec" \s "2138 C.c.Q." \c 2  à 2142 C.c.Q. TA \l "2142 C.c.Q." \s "2142 Code civil du Québec" \c 2 
Peut y avoir coexistence d’un mandat et d’un régime de protection.

Pour déterminer l’inaptitude, on doit évaluer les faits à consentir.

Mandat

Contrat formel :  2161 C.c.Q. TA \l "2161 Code civil du Québec" \s "2161 C.c.Q." \c 2  et 2167 C.c.Q. TA \l "2167 Code civil du Québec" \s "2167 C.c.Q." \c 2 
Régime de protection

Le tribunal n’est pas lié par les conclusions demandées dans la requête (268 C.c.Q.).

269 C.c.Q. TA \l "269 Code civil du Québec" \s "269 C.c.Q." \c 2  :
personne intéressée

270 C.c.Q. TA \l "270 Code civil du Québec" \s "270 C.c.Q." \c 2  :
établissement de santé

Preuve :
Doit y avoir un rapport médical et un rapport psychosocial



Transmis au curateur public

Majeur doit être entendu.

Le régime peut être révisé en tout temps (277 C.c.Q. TA \l "277 Code civil du Québec" \s "277 C.c.Q." \c 2 ).

Fin du régime XE "Fin du régime"  :
au décès du majeur



au moment de tout changement qui survient dans l’état du majeur



(295 C.c.Q. TA \l "295 Code civil du Québec" \s "295 C.c.Q." \c 2 )

Mandat d’inaptitude

2166 C.c.Q. TA \s "2166 C.c.Q."  : requiert la présentation d’un rapport médical et d’un rapport psychosocial.

Le mandat ne sert qu’à titre indicateur afin de déterminer les volontés du mandant jusqu’à ce que le mandat soit homologué.

Consentement aux soins

11 C.c.Q. TA \l "11 Code civil du Québec" \s "11 C.c.Q." \c 2  et ss.

Respect de l’intégrité : on ne petu prodiguer des soins sans consentement (11 C.c.Q. TA \s "11 C.c.Q." ).

Les soins médicaux peuvent porter atteinte à l’intégrité.

Impacts juridiques

· majeur

· mineur

· mineur de monis de 14 ans

· mineur de plus de 14 ans

· majeur apte

· majeur inapte

· soins requis

· soins non requis

	Mineur
	14 ans et moins
	Soins requis
	Urgence

	
	14 ans et plus
	
	

	Majeur
	Apte
	Soins non requis
	

	
	Inapte
	
	


Majeur apte

Décide – on doit respecter sa décision, peu importe qu’elle soit bonne ou mauvaise.

S’il y a urgence et qu’on ne peut obtenir le consentement, on passer outre le consentement et prodigue les soins absolument nécessaires pour sauver la vie de la personne.

Art. 13 C.c.Q. TA \l "13 Code civil du Québec" \s "13 C.c.Q." \c 2  :
urgence – consentement non requis quand il y a un danger imminent.




On doit respecter deux conditions :

· intégrité menacée

· consentement ne peut être obtenu en temps utile

Soins requis / non requis

· Majeur inapte

· Mineur de 14 ans et plus

· Mineur de 14 ans et moins

Soins requis par l’état de santé XE "Soins requis par l’état de santé"  (apendicesectomie, etc.).

Soins non requis XE "Soins non requis"  :  opération lazer pour corriger la vue; chirurgie esthétique.

Zones grises :  avortement; santé physique ou psychologique

Mineur de moins de 14 ans XE "Mineur de moins de 14 ans" 
Soins requis ou non, le tuteur doit donner son consentement.

Mineur de plus de 14 ans XE "Mineur de plus de 14 ans" 
Peut consentir seul au soins requis par son état de santé (14 C.c.Q. TA \l "14 Code civil du Québec" \s "14 C.c.Q." \c 2 ).


Plus de 12 heures dans un établissement de santé, le titulaire de l’autorité parentale doit en être avisé.

Majeur inapte

Autorisation du tribunal requise (16 C.c.Q. TA \l "16 Code civil du Québec" \s "16 C.c.Q." \c 2 )

On doit vérifier les points suivants (p. 62 – Collection de droit) :

· La personne comprend-elle sa maladie?

· La personne comprend-elle la nécessité du traitement?

· La personne comprend-elle les effets si elle ne reçoit pas les traittements requis?

· La personne comprend-elle les effets du traitement?

· La personne comprend-elle l’interraction entre les deux?

Lorsqu’il y a urgence ou qu’il s’agit de soins d’hygiène, l’autorisation du tribunal n’est pas requise.

Qui peut consentir?

Pour le majeur inapte :

le tuteur

Critères :
12 C.c.Q. TA \l "12 Code civil du Québec" \s "12 C.c.Q." \c 2 


Intérêt de la personne



Volontés qu’elle a pu exprimées.

15 C.c.Q. TA \l "15 Code civil du Québec" \s "15 C.c.Q." \c 2  :
peuvent consentir aux soins du majeur inapte :

· le mandataire, le tuteur ou le curateur.

· le conjoint légal, même s’ils sont séparés

· un proche parent

· une personne qui démontre in intérêt pour la majeur

Si on parle d’effet permanent des traitements, on demandera un consentement par écrit.

CORRIGÉ

ANNEXE 2

1.
Requête pour autoriser que soient prodigués des soins de santé à un majeur inapte


774 C.p.c. TA \l "774 Code de procédure civile" \s "774 C.p.c." \c 2 , 16 C.c.Q. TA \s "16 C.c.Q." , 23 C.c.Q. TA \l "23 Code civil du Québec" \s "23 C.c.Q." \c 2 , 3 C.c.Q. TA \s "3 C.c.Q." , 10 C.c.Q. TA \l "10 Code civil du Québec" \s "10 C.c.Q." \c 2 , 11 C.c.Q. TA \s "11 C.c.Q." 

Art. 12 C.c.Q. TA \s "12 C.c.Q."  :  consentement substitué


Art. 257 C.c.Q. TA \l "257 Code civil du Québec" \s "257 C.c.Q." \c 2 :  régime de protection


Principe :  consentement / refus appartient à la personne


On doit déterminer si la personne est inapte.  On devra voir si les soins sont requis, s’il y a un refus de prendre des médicament.  On doit déterminer si la personne comprend les risques.


Puisqu’il y a refus catégorique, on doit demander l’autorisation du tribunal.


On devra déterminer si les soins de santé sont requis et qu’il sont dans l’intérêt de la personne.


23 (2) C.c.Q. TA \l "23 (2) Code civil du Québec" \s "23 (2) C.c.Q." \c 2  :  le tribunal peut passer outre le refus.


Éléments de preuve :

· Rapport médical

· Rapport psychosocial pour déterminer le degré d’autonomie

· Jugement de tutelle

· Certificat de naissance

ANNEXE 3

1.
Existe-t-il un mandat en vue de l’inaptitude? Afin de respecter les désirs du majeur


On verra qui est le mandataire et on devra faire homologuer le mandat (884 C.p.c. TA \l "884 Code de procédure civile" \s "884 C.p.c." \c 2 ).

2.
S’il n’y a pas de mandat, il faudra faire ouvrir un régime de protection du majeur (269 C.c.Q. TA \s "269 C.c.Q." ).


Éléments de preuve :

· rapport médical sur l’état de santé de la personne

· rapport psychosocial afin de déterminer le degré d’autonomie de la personne dans son environnement

· acte de naissance (pour prouver son âge).


Art. 270 C.c.Q. TA \s "270 C.c.Q." , 258 C.c.Q. TA \l "258 Code civil du Québec" \s "258 C.c.Q." \c 2 , 154 C.c.Q. TA \l "154 Code civil du Québec" \s "154 C.c.Q." \c 2  et 281 C.c.Q. TA \l "281 Code civil du Québec" \s "281 C.c.Q." \c 2 

Se fera par requête – 877 C.p.c. TA \l "877 Code de procédure civile" \s "877 C.p.c." \c 2 

Faits :

· La requérante, N. Fournier, est la fille de R. Fournier (certificat de naissance prouvant que la personne est majeure)

· Qualification : souffre d’Alzheimer (déficit psychosocial sera prouvé par la production d’un rapport)

· Impacts dans le quotidien : ne peut plus gérer ses biens et ne peut plus vivre seul

· On doit alléguer qu’il n’y a pas de mandat d’inaptitude

· On doit également alléguer qu’il doit être représenté dans l’exercice de ses droits civils

· On doit demander l’ouberture d’un régime de protection sous curatelle parce que souffre d’Alzheimer avancé.


La demande est faite pour qu’un conseil de famille soit tenu, à moins que tous aient été consultés et qu’ils sont tous d’accord à ce que Mme Fournier soit nommée curatrice.  Ce fait par déclaration assermentée pour chacun des membres.


862 C.p.c. TA \l "862 Code de procédure civile" \s "862 C.p.c." \c 2  et 877 C.p.c. TA \s "877 C.p.c." 

Avis de présentation : 10 jours.


Dossier ouvert au domicile du majeur.


Éléments de preuve :

· Rapport médical

· Rapport d’expertise psychosociale

· Certificat de naissance

· Déclaration des parents et alliés.

ANNEXE 4

Recours possibles :

· Révocation de mandat (2177 C.c.Q. TA \l "2177 Code civil du Québec" \s "2177 C.c.Q." \c 2 ).

· Ouverture d’un régime de protection (2169 C.c.Q. TA \l "2169 Code civil du Québec" \s "2169 C.c.Q." \c 2 )

· Habeas corpus

· Injonction

Le mandat est suffisamment large et couvre tous les aspects.

Pour ouvrir un régime de protection du majeur, il faut que le mandat soit incomplet.

Lussier c. ****, [1997] R.J.Q. 807 TA \l "Lussier c. ****, [1997] R.J.Q. 807" \s "Lussier c. ****" \c 1  (habeas corpus).

C.S. :
on a invoqué que la personne avait été détenue contre son gré.

C.A. :
on a déterminé que le tribunal n’a pas autorité de décider des droits, etc., même si détention contre son gré, parce que la détention n’est pas illégale.

2177 C.c.Q. TA \s "2177 C.c.Q."  :  on peut demander la révocation du mandat, la reddition de compte et procéder à l’ouverture d’un régime de protection du mandant.

884.1 C.p.c. TA \l "884.1 Code de procédure civile" \s "884.1 C.p.c." \c 2  :
se fait par requête.

Éléments de preuve :

· jugement d’homologation du mandat

· le mandat

· le certificat de naissance

Si le mandat avait été incomplet, on aurait pu utiliser 2169 C.c.Q. TA \s "2169 C.c.Q." 
Prétentions :

· frère de l’intimée

· fils de la personne inapte

· mise en cause réside dans un centre de réadaptation

· directeur générale du centre confirme que la mise en cause peut aller vivre ailleurs si quelqu’un peut s’occuper de ses besoins

· énoncer le désir de s’occuper de la mise en cause, résidence, etc.

· refus injustifié de l’Intimée compte tenu des désirs de la mise en cause.

Jour 3
11 octobre 2000
Civil I

Carole Hallée

p. 99 – Collection de droit TA \l "p. 99 – Collection de droit" \s "p. 99 – Collection de droit" \c 3 
32 C.c.Q. TA \l "32 Code civil du Québec" \s "32 C.c.Q." \c 2  à 34 C.c.Q. TA \l "34 Code civil du Québec" \s "34 C.c.Q." \c 2  :  articles très importants.

Principe directeur


Toute décision prise relativement aux enfants, doit être prise dans son intérêt.


On tient compte de l’âge de l’enfant, de sa santé, de son caractère.


604 C.c.Q. TA \l "604 Code civil du Québec" \s "604 C.c.Q." \c 2  :  s’applique lorsqu’il y a un différend entre les titulaires de l’autorité parentale.

King c. Low TA \l "King c. Low" \s "King c. Low" \c 1  :

intérêt de l’enfant : critère primordial.

Young c. Young TA \l "Young c. Young" \s "Young c. Young" \c 1  :
critère exclusif.

Art. 34 C.c.Q. TA \s "34 C.c.Q."  :  le tribunal doit, chaque fois que son intérêt est en jeu, lui donner le droit d’être entendu, sauf si son âge ou son discernement ne le permet pas.

Voir :  394.3 C.c.Q. TA \l "394.3 Code civil du Québec" \s "394.3 C.c.Q." \c 2  et 394.5 C.c.Q. TA \l "394.5 Code civil du Québec" \s "394.5 C.c.Q." \c 2  (témoignage de l’enfant).

Autorité parentale

p. 102 – Collection de droit TA \l "p. 102 – Collection de droit" \s "p. 102 – Collection de droit" \c 3 
597 C.c.Q. TA \l "597 Code civil du Québec" \s "597 C.c.Q." \c 2  à 612 C.c.Q. TA \l "612 Code civil du Québec" \s "612 C.c.Q." \c 2 
Attributs de l’autorité parentale XE "Attributs de l’autorité parentale"  :

· droit de garde

· droit de surveillance

· droit d’éducation

· de nourrir l’enfant

Démembrement des attributs de l’autorité parentale XE "Démembrement des attributs de l’autorité parentale"  possible.  Parent non gardien ne perd pas tous les attributs de l’autorité parentale.

605 C.c.Q. TA \l "605 Code civil du Québec" \s "605 C.c.Q." \c 2  :
ne perd par l’autorité parentale même s’il n’est pas gardien.

16 (5) L.d. TA \l "16 (5) Loi sur le divorce" \s "16 (5) L.d." \c 2  : est au même effet.

p. 106 – Collection de droit TA \l "p. 106 – Collection de droit" \s "p. 106 – Collection de droit" \c 3 
Séparation de corps et divorce

Droit de garde

Art. 33 C.c.Q. TA \l "33 Code civil du Québec" \s "33 C.c.Q." \c 2  :  intérêt de l’enfant – critère unique

514 C.c.Q. TA \l "514 Code civil du Québec" \s "514 C.c.Q." \c 2  et 16 (8) L.d. TA \l "16 (8) Loi sur le divorce" \s "16 (8) L.d." \c 2  :  séparation de corps – décision prise relativement à la garde des enfants – dans l’intérêt de ceux-ci

Les tribunaux doivent mettre de côté leurs préjugés lorsqu’ils rendent une décision.

En droit de la famille, chaque cas est un cas d’espèce.

pp. 107 et ss. – Collection de droit TA \l "pp. 107 et ss. – Collection de droit" \s "pp. 107 et ss. – Collection de droit" \c 3 
Composantes de l’intérêt de l’enfant

Conduite

Le tribunal en tiendra compte uniquement si ce comportement a une incidence néfaste sur les enfants.

Disponibilité

Temps dont dispose le parent pour s’occuper de l’enfant.

Le tribunal tiendra compte de la disponibilité.

Orientation sexuelle

Les tribunaux ne peuvent refuser la garde à un parent homosexuel.

10 Charte TA \l "10 Charte des droits et libertés de la personne" \s "10 Charte" \c 2 .

La disposition

p. 109 – Collection de droit TA \l "p. 109 – Collection de droit" \s "p. 109 – Collection de droit" \c 3 
16 (10) L.d. TA \l "16 (10) Loi sur le divorce" \s "16 (10) L.d." \c 2  et 17 (9) L.d. TA \l "17 (9) Loi sur le divorce" \s "17 (9) L.d." \c 2  :

Doit respecter les contacts avec le parent non gardien.

Les tribunaux prendront en considération ce facteur.

Peut aller jusqu’à un changement de garde dans les cas de non respect de l’ordonnance ou d’aliénation parentale.

Relations conflictuelles

Divergence d’opinion :  guerre entre ex-conjoints.

Dans les procédures, on doit alléguer des faits vrais et vérifiables.

Âge

Enfant en bas âge, anciennement, devait être placé avec sa mère.

La garde sera accordée à la mère au nom de la continuité et de la stabilité émotive.

Choix del’enfant

Ce n’est pas un facteur exclusif, mais un critère important.  Le juge n’est pas lié par le choix de l’enfant, surtout si ce choix n’est qu’un caprice.

Stabilité et continuité

Les tribunaux précunisent la stabilité et la continuité.

p. 111 – Collection de droit

Résumé :  critères retenus – les besoins de l’enfant.

Modalités d’exercice

Modèles :

· garde exclusive avec droits d’accès standard

· garde exclusive avec droit d’accès élargis

· garde partagée (alternée) : le temps de l’enfant est partagé entre les deux parents (généralement une semaine / une semaine).

16 (4) L.d. TA \l "16 (4) Loi sur le divorce" \s "16 (4) L.d." \c 2  :
garde partagée

Certaines conditions doivent exister pour qu’il y ait garde partagée :

1) la communication entre les parents

2) la proximité des résidences


Il est préférable que les parents vivent dans le même quartier.


Si l’intérêt de l’enfant le requiert, les tribunaux rendront une décision de garde partagée.

Modification de la garde

(p. 115 – Collection de droit TA \l "p. 115 – Collection de droit" \s "p. 115 – Collection de droit" \c 3 )

Si on modifie, on avait déjà un jugement – on veut faire changer le jugement.

Est-ce un changement significatif?  Le motif est-il sérieux pour changer la garde?

Syndrôme de l’aliénation parentale

p. 115 – 116 – Collection de droit TA \l "p. 115 – 116 – Collection de droit" \s "p. 115 – 116 – Collection de droit" \c 3 
Peut donner lieu à un changement de garde dans les cas extrêmes.

Changement de résidence du parent gardien

Quand un parent gardien déménage au loin, on peut :

Goertz c. Gordon, [1996] 2 R.C.S. 27 TA \l "Goertz c. Gordon, [1996] 2 R.C.S. 27" \s "Goertz c. Gordon" \c 1 
Critères :


Condition préalable :  prouver un changement significatif


Devra ensuite évaluer la situation et statuer dans le meilleur intérêt de l’enfant.

· entente préalable

· relation avec le parent non gardien

· maximiser les contacts

· opinion de l’enfant

· perturbation

Droits d’accès

pp. 118 – 119 – Collection de droit TA \l "pp. 118 – 119 – Collection de droit" \s "pp. 118 – 119 – Collection de droit" \c 3 
Young c. Young TA \s "Young c. Young"  :
Loi sur le divorce

P. (D.) c. S. (C.) TA \l "P. (D.) c. S. (C.)" \s "P. (D.) c. S. (C.)" \c 1  :
Code civil du Québec

Voulait restreindre les possibilités du père de faire participer les enfants à sa foi de témoin de Jehovah.

Les cas n’étaient pas similaires mais les deux décision (contracdictoires) ont été rendues dans l’intérêt de l’enfant.

Le critère de l’intérêt de l’enfant    (     atteinte à la liberté de religion.

Garde d’enfant par les tiers

p. 124 – Collection de droit TA \l "p. 124 – Collection de droit" \s "p. 124 – Collection de droit" \c 3 
C. (G.) c. V.-F. (T.), [1987] 2 R.C.S. 244 TA \l "C. (G.) c. V.-F. (T.), [1987] 2 R.C.S. 244" \s "C. (G.) c. V.-F. (T.)" \c 1 
Demande sous 606 C.c.Q. TA \l "606 Code civil du Québec" \s "606 C.c.Q." \c 2  doit être présentée dans le but de demander que le parent soit déchu de son autorité parentale.

Le parent non gardien n’est pas déchu de l’autorité parentale.

Dans le cas de C. (G.) c. V.-F. (T.) TA \s "C. (G.) c. V.-F. (T.)" , les enfants ont été confiés à un tiers.

En matière de divorce, 16 (1) L.d. TA \l "16 (1) Loi sur le divorce" \s "16 (1) L.d." \c 2 , le tiers peut demander des droits d’accès.

16 (3) L.d. TA \l "16 (3) Loi sur le divorce" \s "16 (3) L.d." \c 2  : doivent obtenir l’autorisation du tribunal pour en faire la demande.

Pas de disposition spécifique à ce sujet dans le Code civil du Québec, mais les droits d’accès ou de garde peuvent être donnés dans l’intérêt de l’enfant.

Droits d’accès des grands parents

Art. 611 C.c.Q. TA \l "611 Code civil du Québec" \s "611 C.c.Q." \c 2  :  p. 125 – Collection de droit TA \l "p. 125 – Collection de droit" \s "p. 125 – Collection de droit" \c 3 
Pas de raison de mettre fin aux relations avec les grands-parents.  Seulement pour des motifs sérieux est-ce qu’il sera fait obstacle aux droits d’accès des grands-parents.

Résumé :

Critère :

Intérêt de l’enfant est le plus important critère.

32 C.c.Q. TA \s "32 C.c.Q."  à 34 C.c.Q. TA \s "34 C.c.Q." , 604 C.c.Q. TA \s "604 C.c.Q." 
394.3 C.p.c. TA \l "394.3 Code de procédure civile" \s "394.3 C.p.c." \c 2  à 394.5 C.p.c. TA \l "394.5 Code de procédure civile" \s "394.5 C.p.c." \c 2  : l’enfant peut être entendu.

Autorité parentale :  revient aux deux parents.

Modification de la garde :  seulement pour des motifs sérieux.

Droits d’accès des grands-parents :  611 C.c.Q. TA \s "611 C.c.Q." 
CORRIGÉ

ANNEXE 1

1.
Le tribunal doit entendre l’enfant (34 C.c.Q. TA \s "34 C.c.Q." ).  Discernement et âge seront considérés.

2.
Se fait hors de la présence des parties (394.1 al. 1 C.p.c. TA \l "394.1 al. 1 Code de procédure civile" \s "394.1 al. 1 C.p.c." \c 2 ). où sa résidence (394.5 C.p.c. TA \s "394.5 C.p.c." ). ou en tout lieu approprié. (394.3 C.p.c.)  Peut être accompagné d’une personne apte à le représenter ou à l’assister.

3.
Oui.  394.1 C.p.c. TA \l "394.1 Code de procédure civile" \s "394.1 C.p.c." \c 2  Peut d’office ajourner le procès si le juge estime qu’il est dans l’intérêt de l’enfant.  Les parents peuvent demander que l’enfant soit représenté.  L’enfant peut demander d’être représenté.


Droit de la famille – 2224, [1995] R.D.F. 396 (C.A.) TA \l "Droit de la famille – 2224, [1995] R.D.F. 396 (C.A.)" \s "Droit de la famille – 2224" \c 1 .  Première instance :  3 enfants (4, 8 et 10 ans) ont mandaté un procureur pour les représenter.  La C.A. a jugé qu’il suffit de prouver que l’intérêt du tiers est vraisemblable.  Les enfants peuvent mandater un avocat qui a la capacité et l’impartialité.  A rejeté les prétentions à ce sujet (394.1 C.p.c. TA \s "394.1 C.p.c."  : juge, parents et enfants peuvent mandater un avocat pour représenter les enfants).

4.
Oui, 16 (10) L.d. TA \s "16 (10) L.d." 

Maximum de communication avec chaque époux.


Young c. Young TA \s "Young c. Young"  et P. (D.) c. S. (C.) TA \s "P. (D.) c. S. (C.)"  : il faut tenir pour acquis qu’il est dans l’intérêt de l’enfant d’avoir des contacts avec ses deux parents.

5.
Oui.  394.4 al. 2 C.p.c. TA \l "394.4 al. 2 Code de procédure civile" \s "394.4 al. 2 C.p.c." \c 2 

16 L.d. TA \l "16 Loi sur le divorce" \s "16 L.d." \c 2  :: introductif d’instance


17 L.d. TA \l "17 Loi sur le divorce" \s "17 L.d." \c 2  : modification d’un jugement antérieur.


813.12 C.p.c. TA \l "813.12 Code de procédure civile" \s "813.12 C.p.c." \c 2  :  Ordonnance de sauvegarde.


Mesures provisoires XE "Mesures provisoires"  :  en ordonnance de sauvegarde – pas d’audition de témoins, le processus se fait par affidavits – jugé d’urgence.


Audition au mérite XE "Audition au mérite"  :  on peut, lors de la requête pour mesures provisoinres, être entendu.  Lors de l’audition au fond, on discute de la séparation ou du divorce; on règle les questions de patrimoine familial XE "Patrimoine familial" , de contrat de mariage, etc.


Requête en modification des mesures accessoires : 17 L.d. TA \s "17 L.d."  : parce que changement importants dans les besonis.  Peut y avoir urgence : on présentera donc une ordonnance de sauvegarde s’il y a urgence.


Pour modifier : requiert des faits nouveaux.


Le fond règle tout : la garde, le patrimoine familial XE "Patrimoine familial" , etc.

ANNEXE 2

1.
611 C.c.Q. TA \s "611 C.c.Q."  :  grands-parents


Requête pour droits d’accès.  Le tribunal pourra en fixer les modalités.


16 (1) L.d. TA \s "16 (1) L.d."  : ne s’applique pas parce que le père est décédé.


Grands-parents n’ont pas des droits d’accès plus larges – ils sont plus restreints.


Dépend des circonstances.

2.
611 C.c.Q. TA \l "611 C.c.Q." \s "611 C.c.Q." \c 2  :  sauf s’il y a des motifs graves – le fardeau de la preuve appartient aux parents.


Serait dans l’intérêt de l’enfant que le droit d’accès soit maintenu.


N’est pas un motif grave que la grand-mère soit la cause de la rupture de la relation entre le père et la mère des enfants.


611 C.c.Q. TA \l "611 C.c.Q." \s "611 C.c.Q." \c 2  - 33 C.c.Q. TA \s "33 C.c.Q."  décisions prises dans l’intérêt de l’enfant.

3.
Peut avoir des droits d’accès.


Vigneault-Fines (p. 124 – Collection de droit).


C. (G.) c. V.-F. (T.) TA \s "C. (G.) c. V.-F. (T.)"  : permet à un tiers de demander des droits d’accès ou la garde.


La C.A. :  en 1990 : homme en union de fait – ex-conjointe a enfants – la C.A. a reconnu que l’ex-conjointe avait des droits d’accès.


Se fait par requête sous 813.3 C.p.c. et ss. TA \l "813.3 Code de procédure civile" \s "813.3 C.p.c. et ss." \c 2 

Pas d’autorisation du tribunal n’est requis dans ce cas-ci.


Droit d’accès :  Demi-sœur a demandé des droits d’accès qui ont été refusés parce qu’elle n’avait pas vu les frères et sœurs depuis longtemps.  Le fardeau de la preuve est plus lourd quand il s’agit de tiers.


Motifs de demande doivent être significatifs.


Les tribunaux vont intervenir seulement si les parents n’ont pas exercer l’autorité parentale.


Tante peut demander, mais pas en vertu de la Loi sur le divorce.

ANNEXE 3

1.
599 C.c.Q. TA \l "599 Code civil du Québec" \s "599 C.c.Q." \c 2  et 600 C.c.Q. TA \l "600 Code civil du Québec" \s "600 C.c.Q." \c 2  (les deux exercent l’autorité parentale) :  tous les deux ont les mêmes droits.


Droit de garde; droit de surveilalnce; éducation.


605 C.c.Q. :  même s’il y a un jugement, le parent non gardien n’est pas dépouillé de son autorité parentale.

2.
813.3 C.p.c. TA \s "813.3 C.p.c. et ss."  et ss : requête pour fixer les droits de garde (plus 604 C.c.Q. TA \s "604 C.c.Q." ).


813.8 C.p.c. TA \l "813.8 Code de procédure civile" \s "813.8 C.p.c." \c 2  à lire avec 813.3 C.p.c. TA \s "813.3 C.p.c. et ss." 

Dans le cas des conjoints de fait :  813.17 C.p.c. TA \l "813.17 Code de procédure civile" \s "813.17 C.p.c." \c 2  (s’il y a urgence), on peut faire abréger les délais de présentation.  On peut également demander des ordonnances interrimaires ou des ordonnances de sauvegarde (813.12 C.p.c. TA \s "813.12 C.p.c." ).

3.
Requête pour droits d’accès (604 C.c.Q. TA \s "604 C.c.Q." , 813.3 C.p.c. TA \l "813.3 Code de procédure civile" \s "813.3 C.p.c." \c 2 , 813.8 C.p.c. TA \s "813.8 C.p.c."  et ss).


Médiation est obligatoire mais seulement pour la séance d’information.  S’applique également aux conjoints de fait dès qu’il y a des enfants à charge.

4.
Requête pour outrage au tribunal (50 C.p.c. TA \l "50 Code de procédure civile" \s "50 C.p.c." \c 2 ).


53 C.p.c. TA \l "53 Code de procédure civile" \s "53 C.p.c." \c 2  – façon de procéder.


Première contravention :  remontrance et conséquences si ne respecte pas l’ordonnance rendue.


Requête en vertu de l’article 604 C.c.Q. TA \s "604 C.c.Q." , 33 C.c.Q. TA \s "33 C.c.Q." , 813.3 C.p.c. TA \s "813.3 C.p.c." , 813.8 C.p.c. TA \s "813.8 C.p.c."  et ss : permet de faire modifier les droits d’accès afin que, lorsqu’il prend l’enfant, il aille le chercher à la garderie, ou qu’il aille le déposer à l’école.

6.
C. (G.) c. V.-F. (T.) TA \s "C. (G.) c. V.-F. (T.)"  : ne perd pas les attributs de son autorité parentale.  Le père a encore le droit de surveillance et d’éducation.  Découle de 599 C.c.Q. TA \s "599 C.c.Q."  et 605 C.c.Q. TA \s "605 C.c.Q." 

Polémique :  deux écoles de pensée

1) Pouvoir de surveillance porte sur toutes les décisions

2) Pouvoir de surveillance porte sur les grandes orientations.


On doit toujours prévoir que les deux parents exercent l’autorité parentale et qu’ils se consulteront sur toutes les questions importantes au niveau de la santé et de l’éducation.


Droit de la famille – 2212, [1995] R.D.F. 421 TA \l "Droit de la famille – 2212, [1995] R.D.F. 421" \s "Droit de la famille – 2212" \c 1 

Changement de garde.  Le juge s’est penché sur les attributs de l’autorité parentale.  Le tribunal a partiellement limité les attributs dans les affaires qui touchent la santé, l’éducation et les loisirs, les droits de la mère ont été retirés.

Jour 4
12 octobre 2000
Civil I

Obligation alimentaire pour enfants

585 C.c.Q.  TA \l "585 Code civil du Québec" \s "585 C.c.Q." \c 2  à 596 C.c.Q. TA \l "596 Code civil du Québec" \s "596 C.c.Q." \c 2 
15.1 L.d. TA \l "15.1 Loi sur le divorce" \s "15.1 L.d." \c 2  (enfants)

15.2 L.d. TA \l "15.2 Loi sur le divorce" \s "15.2 L.d." \c 2  (conjoint ou ex-conjoint)


Définition d’enfants à charge, art. 2 L.d.  Notion n’existe pas dans le Code civil du Québec.  Il n’y a pas d’obligation alimentaire entre conjoints de fait.


La pension alimentaire est d’ordre public.  On ne peut pas renoncer aux aliments pour un enfant.


Débiteur alimentaire en faillite n’est jamais libéré de son obligation alimentaire.


Le 1er mai 1997, défiscalisation – on doit distinguer les montants pour enfants et pour conjoints, puisque la défiscalisation ne s’applique qu’aux aliments versés pour les enfants à charge.  Avant le 1er mai 1997, on pouvait demander un seul montant pour les enfants et le conjoint, les deux pensions alimentaires étant déductibles et imposables.


Depuis le 1er mai 1997, la pension alimentaire n’est plus déductible ou imposable pour la portion payables pour l’entretien des enfants.


Affaire Thibodeau :  a eu pour effet de faire changer les règles.


Loi sur le divorce :  Permet aux provinces d’établir leurs propres tables de fixation de pension alimentaire.  Les tables fédérales ne s’appliquent pas au Québec, sauf si l’un des parents n’habite pas au Québec (c’est la province du payeur qui fixe la table qui doit être utilisée).


586 C.c.Q. TA \l "586 Code civil du Québec" \s "586 C.c.Q." \c 2  :  enfants mineurs.


2 (1) L.d. TA \l "2 (1) Loi sur le divorce" \s "2 (1) L.d." \c 2  et 2 (2) L.d. TA \l "2 (2) Loi sur le divorce" \s "2 (2) L.d." \c 2  : définit « enfant à charge ».


Le juge doit fixer la pension alimentaire pour enfant d’abord.  La pension alimentaire pour enfant n’est pas déductible ou impmosable, tandis que celle pour le conjoint l’est.


587.1 C.c.Q. TA \l "587.1 Code civil du Québec" \s "587.1 C.c.Q." \c 2  à 587.3 C.c.Q. TA \l "587.3 Code civil du Québec" \s "587.3 C.c.Q." \c 2  : tables provinciales pour les montants de base attribuable selon le nombre d’enfants, les revenus des parents, etc. (p. 169 – Collection de droit TA \l "p. 169 – Collection de droit" \s "p. 169 – Collection de droit" \c 3 ) :  on peut ajouter à la pension alimentaire de base les frais de garde, d’études post-secondaires et les frais particuliers.


On peut, en vertu de 587.2 al. 2 C.c.Q. TA \l "587.2 al. 2 Code civil du Québec" \s "587.2 al. 2 C.c.Q." \c 2  demander un ajustement à la hausse ou à la baisse de la pension alimentaire si l’un des conjoints démontre qu’il y a difficulté excessive.  La liste des motifs à invoquer à l’article n’est pas exhaustive.


Les tribunaux acceptent difficilement de réduire le montant payable par un ex-conjoint au parent gardien.  Ils ne sont pas très ouverts aux difficultés excessives.

Frais de garde

Art. 9 du Règlement provincial TA \l "9 du Règlement provincial" \s "9 du Règlement provincial" \c 2  énonce ce que sont les frais particuliers :

· Lorsque les frais sont liés à des besoins que dicte la situation particulières dans laquelle les enfants se trouvent

· Ne comprend pas toutes les activités parascolaires.


Formulaire de fixation de pension alimentaire :  voir 825.9 C.p.c. TA \l "825.9 Code de procédure civile" \s "825.9 C.p.c." \c 2  à 825.14 C.p.c. TA \l "825.14 Code de procédure civile" \s "825.14 C.p.c." \c 2 

Première étape :  Requête pour mesures provisoires :  pour conjoints de fait : requête pour garde et pour pension alimentaire.


Documents à joindes au formulaire :

· copie des déclarations de revenus fédéral et provincial

· relevé de paie


Logiciel Aliform permet de compléter le formulaire de fixation de pension alimentaire.


Formulaire :


Partie I


Identification des parties : lignes 101 à 107 : date de naissance des enfants.


Partie II :


Pour connaître le revenu exact de la partie adverse, on transmet un subpoena à l’employeur pour qu’il déclare les revenus du conjoint.


Droit de la famille – 2776 TA \l "Droit de la famille – 2776" \s "Droit de la famille – 2776" \c 1  (p. 170 – Collection de droit TA \l "p. 170 – Collection de droit" \s "p. 170 – Collection de droit" \c 3 ) :  Revenus bruts peuvent comprendre les allocations d’auto, les frais de repas, etc.


825.12 C.p.c. TA \l "825.12 Code de procédure civile" \s "825.12 C.p.c." \c 2  :  le tribunal peut établir un revenu au parent.  A modifié le revenu net parce que amérindien qui ne paie pas d’impôt.  Son revenu est donc, dans les faits, supérieurs au revenu net qu’il avait déclaré sur le formulaire étant donné qu’on demande d’inclure le revenu brut (avant impôt).


Partie III


Calcul du revenu disponible.


Déduction de base : 9 000 $ pour chaque parent.


Lignes 302 et 303 : déduire la cotisation syndicale ou la cotisation professionnelle.


Ligne 305 :  revenu disponible pour chaque parent.


Logiciel calcule la proportion entre la capacité pour chacun des parents.


Partie IV


Nombre d’enfants visés par la demande.


Ligne 403 :  Frais de garde nets;  on n’indique pas le montant total payé.


Frais particulier (p. 171 – Collection de droit TA \l "p. 171 – Collection de droit" \s "p. 171 – Collection de droit" \c 3 ).


Partie V


Calcul selon le temps de garde


Section 1 :  garde exclusive


Section 1.1 : si plus de 20% et monis de 40%


Section 2 :  Garde attribuée à chacun des parents


Section 3 :  40% et plus = garde partagée.


Difficultés excessives (voir recueil).

Recours pour conjoints


15.2 L.d. TA \s "15.2 L.d." 

587 C.c.Q. TA \l "587 Code civil du Québec" \s "587 C.c.Q." \c 2 

Obligation du créancier alimentaire d’utiliser les intérêts, mais non son capital.


Le débiteur, pour sa part, a l’obligation d’entammer son capital s’il n’a pas les ressources financières suffisante selon ses revenus gagnés.


15.3 L.d. TA \l "15.3 Loi sur le divorce" \s "15.3 L.d." \c 2  :  La pension alimentaire est fixée d’abord pour les enfants, ensuite pour le conjoint.


15.2 al. 4 L.d. TA \l "15.2 al. 4 Loi sur le divorce" \s "15.2 al. 4 L.d." \c 2  (facteurs) et 15.2 al. 6 L.d. TA \l "15.2 al. 6 Loi sur le divorce" \s "15.2 al. 6 L.d." \c 2  (objectifs à atteindre) déterminent la pension alimentaire payable pour les conjoints.


Formulaire III:  Art. 26 R.p.C.s.m.f. TA \l "26 Règles de pratique dela Cour supérieure en matière familiale" \s "26 R.p.C.s.m.f." \c 2  à 30 R.p.C.s.m.f. TA \l "30 Règles de pratique de la Cour supérieure en matière familiale" \s "30 R.p.C.s.m.f." \c 2 .

Page de revenus et page de dépenses :  toutes les dépenses sont indiquées.


Budget doit être conçu par le créancier ou le débiteur et doit être accompagné d’une déclaration assermentée du débiteur et du créancier.

Somme forfaitaire


p. 143 – Collection de droit TA \l "p. 143 – Collection de droit" \s "p. 143 – Collection de droit" \c 3 

N’existe pas au mesure provinciale en matière de séparation de corps.


Peut être octroyé dans le cas des mesures provinciales en matière de divorce.


Sert à compléter la pension alimentaire ou à annuler les versements mensuels.


Voir pp. 143 et 144 – Collection de droit TA \l "pp. 143 et 144 – Collection de droit" \s "pp. 143 et 144 – Collection de droit" \c 3  : cas où l’on peut obtenir des sommes globales.


Les sommes globales sont octroyées à la discrétion du juge en tenant compte des revenus et des besoins des parties (somme globales ( impossable).


588 al. 2 C.c.Q. TA \l "588 al. 2 Code civil du Québec" \s "588 al. 2 C.c.Q." \c 2  : provision pour frais (p. 146 – Collection de droit TA \l "p. 146 – Collection de droit" \s "p. 146 – Collection de droit" \c 3 ).


Sert à payer une partie des frais d’avocat.


15.2 L.d. TA \s "15.2 L.d."  et 20 R.p.C.s.m.f. TA \l "20 Règle de pratique de la Cour supérieure en matière familiale" \s "20 R.p.C.s.m.f." \c 2  :  permettent de demander une provision pour frais.


p. 146 – Collection de droit TA \s "p. 146 – Collection de droit" 

Exige :

· la preuve des besoins de la requérante

· la preuve de circonstances particulières

· la preuve que les procédures …

La portée dans le temps


512 C.c.Q.  TA \l "512 Code civil du Québec" \s "512 C.c.Q." \c 2 , 587 C.c.Q. TA \s "587 C.c.Q." , 15.2 (3) L.d. TA \l "15.2 (3) Loi sur le divorce" \s "15.2 (3) L.d." \c 2  :  pension peut être fixée pour une période déterminée.


Trilogie :  Pelech TA \l "Pelech" \s "Pelech" \c 1 , Richardson TA \l "Richardson" \s "Richardson" \c 1 , Caron TA \l "Caron" \s "Caron" \c 1  (1987).


Ancienne loi sur le divorce :  on ne peut pas écarter une convention que s’il y a preuve de changement radical de la condition des parties.


Trois principes :


Renonciation totale XE "Renonciation totale"  (p. 153 – Collection de droit TA \l "p. 153 – Collection de droit" \s "p. 153 – Collection de droit" \c 3 )

· consentie volontairement et librement

· ne pas être lésionnaire

· fait alors que les parties avaient pu bénéficier des avis d’un conseiller juridiques indépendant


Moge c. Moge TA \l "Moge c. Moge" \s "Moge c. Moge" \c 1 , 1992 : application des principes aux conventions.


15.2 L.d. TA \s "15.2 L.d."  :  autonomie est l’un des objectifs;  on doit regarder les autres objectifs.


Bracklow TA \l "Bracklow" \s "Bracklow" \c 1 , 1999 – p. 150 – Collection de droit TA \l "p. 150 – Collection de droit" \s "p. 150 – Collection de droit" \c 3 

Chaque cas est un cas d’espèce.  Les tribunaux sont plus réticent à accorder un terme.  Le juge de première instance a dû fixer un terme.  On peut encore obtenir des termes.

Demandes de modification


Ne peut se faire que si un jugement a déjà accordé une pension alimentaire et que l’on veut modifier le montant de la pension ainsi octroyée (17 L.d. TA \s "17 L.d."  – 594 C.c.Q. TA \l "594 Code civil du Québec" \s "594 C.c.Q." \c 2 ).


Willick c. Willick, [1994] 3 R.C.S. 670 TA \l "Willick c. Willick, [1994] 3 R.C.S. 670" \s "Willick c. Willick" \c 1 

L.G. c. G.B., [1995] 3 R.C.S. 367 TA \l "L.G. c. G.B., [1995] 3 R.C.S. 367" \s "L.G. c. G.B." \c 1 

On doit avoir un changement substantiel pour demander une modification de la pension alimentaire.  Éléments nouveaux requis depuis le dernier jugement accordant une pension alimentaire afin de pouvoir avoir droit à une modification.


Quand il y a règlement hors cour, on ne peut jamais dire qu’il n’y aura aucune chance de faire réviser la pension alimentaire.


Généralement, il n’y a pas de problème, mais on ne peut l’affirmer avec certitude.


p. 157 – Collection de droit TA \l "p. 157 – Collection de droit" \s "p. 157 – Collection de droit" \c 3 
Survie de l’obligation alimentaire


684 C.c.Q. TA \l "684 Code civil du Québec" \s "684 C.c.Q." \c 2  à  TA \l "695 Code civil du Québec" \s "695 C.c.Q." \c 2 695 C.c.Q. – p. 158 – Collection de droit TA \l "p. 158 – Collection de droit" \s "p. 158 – Collection de droit" \c 3 

Conjoint, enfants, ascendants au premier degré ont le droit de demander la survie de l’obligation alimentaire.  Les ex-conjoints qui ont obtenu un jugement leur accordant une pension alimentaire peuvent demander la survie de l’obligation.

CORRIGÉ

ANNEXE 1

1.
Règles provinciales – 587 C.c.Q. TA \s "587 C.c.Q." 

Divorce ou séparation – tables provinciales. 2 (1) L.d. TA \s "2 (1) L.d."  :  tables de la province.

2.
Déclaration de revenu fédéral et provincial, relevé de paie, éléments d’actifs et de passif.


Si travailleur autonome, on peut demander les revenus d’affaires, revenus de loyer, etc.


825.9 al. 2 C.p.c. TA \l "825.9 al. 2 Code de procédure civile" \s "825.9 al. 2 C.p.c." \c 2  – doit faire signifier la procédure et le formulaire.


825.10 C.p.c. TA \l "825.10 Code de procédure civile" \s "825.10 C.p.c." \c 2 

Voir aussi 813.8 C.p.c. TA \s "813.8 C.p.c."  et ss
3.
Revenus – art. 9 du Règlement.


Revenus de l’année courante ou 12 mois qui suivent la présentation de la demande.


Revenus bruts / revenus nets.


587.2 al. 2 C.c.Q. TA \s "587.2 al. 2 C.c.Q."  : Frais particuliers XE "Frais particuliers"  – frais relatifs aux enfants.


Frais d’orthodontie, d’équitation, de hockey.  Les frais associés aux cours de musique ou de patinage artistique ne sont pas compris.  Coût de médicaments pour une maladie chronique font partie des frais particuliers.


587.2 al. 2 C.c.Q. TA \s "587.2 al. 2 C.c.Q."  in fine.

Commentaires :

1.
Jugement – section garde


Ajustements (C.A.) :  Droit de la famille - 3443, J.E. 99-2204 TA \l "Droit de la famille - 3443, J.E. 99-2204" \s "Droit de la famille - 3443" \c 1 

Droit d’accès de 5h à 8h = ½ journée.


Section 1.1 :  problématique de pourcentage en nombre de jours.


Bilan sous serment :  le juge peut tenir compte de dettes pour fixer la pension alimentaire.

4.
Oui.  587.3 C.c.Q. TA \s "587.3 C.c.Q."  – doit énoncer l’écart – 825.14 C.p.c. TA \s "825.14 C.p.c." 
5.
Oui.  587.2 C.c.Q. TA \l "587.2 Code civil du Québec" \s "587.2 C.c.Q." \c 2  – difficultés excessives parce que dettes contractées pour la famille.  Large discrétion judiciaire.  Dépenses des enfants sont les plus importantes.  Il faudra peut-être couper certaines dépenses.

6.
Oui.  587.2 al. 2 C.c.Q. TA \s "587.2 al. 2 C.c.Q."  in fine.  Si les actifs sont importants et les moyens dont dispose l’enfant.

7.
Oui.  587.2 al. 2 C.c.Q. TA \s "587.2 al. 2 C.c.Q."  in fine et 2 du Règlements TA \l "2 du Règlements" \s "2 du Règlements" \c 2 .


p. 171 – Collection de droit TA \s "p. 171 – Collection de droit"  – table de 1999 pour exemple donné.


p. 185 – Collection de droit TA \l "p. 185 – Collection de droit" \s "p. 185 – Collection de droit" \c 3  – table de 2000

ANNEXE 3

1.
Demande pour conjoint.  On doit déterminer


Séparation de faits


Oui.
502 C.c.Q. TA \l "502 Code civil du Québec" \s "502 C.c.Q." \c 2 
mesures provisoires.



585 C.c.Q. TA \s "585 C.c.Q." 


511 C.c.Q. TA \l "511 Code civil du Québec" \s "511 C.c.Q." \c 2 

589 C.c.Q. TA \l "589 Code civil du Québec" \s "589 C.c.Q." \c 2  :  hebdomadaire; mensuelle; forfaitaire – exceptionnellement.


Éparation de corps ne met pas fin au mariage – peut donc demander des aliments lors du divorce.

2.
Besoins et falculté des parties, circonstances (âge, état de santé, degré d’instruction, capacité de travailler, statuts et charges familiale) et le temps nécessaire à acquérir une autonomie (587 C.c.Q. TA \s "587 C.c.Q." , 511 C.c.Q. TA \s "511 C.c.Q." , 512 C.c.Q. TA \s "512 C.c.Q." ).

3.
Oui.  15.2 L.d. TA \s "15.2 L.d."  :  15.2 (1) L.d. TA \l "15.2 (1) Loi sur le divorce" \s "15.2 (1) L.d." \c 2  – montants versements périodiques et somme globale peuvent être accordées (ici pas exceptionnel).

4.
Durée du mariage; déménagement – a laissé son emploi, Monsieur ne s’occupait pas vraiment des enfants; Madame se chargeait des enfants; dépassée par la technologie – ne s’est pas recyclée; français – problème de langue;  difficulté à trouver un emploi;  pas d’expérience de travail;` Madame n’a pas de sécurité financière;  Monsieur a plus de chance de faire augmenter ses actifs;  doit déménager – achat de voiture.


Pourra demander une somme globale et une pension alimentaire.

5.
Formulaire III pour pension alimentaire pour conjoint – formulaire de fixation de pension alimentaire opur les enfants – deux formulaires.


Voir annexe 4 :  rempli selon les faits du problème.


15.2 L.d. TA \s "15.2 L.d."  et 20 R.p.C.s.m.f. TA \s "20 R.p.C.s.m.f."  :  séparation de corps.  588 al. 2 C.c.Q. TA \s "588 al. 2 C.c.Q."   Faibles revenus.  Cependant, puisqu’elle a un capital, elle devra utiliser ses revenus d’intérêt.

7.
Non.  Elle doit cependant utiliser ses revenus d’intérêt.

8.
L.G. c. G.B. TA \s "L.G. c. G.B."  :  pas de présomption d’autosuffisance – ne peut donner lieu à l’annulation.  Pourrait cependant être un motif pour diminuer la pension alimentaire.
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CORRIGÉ

NOTA :
Patrimoine familial ne s’applique pas aux conjoints de fait.

	
	Valeur
	Hypothèque / prêt
	Valeur nette

	Résidence familiale
	
150 000 $
	
	
150 000 $

	Chalet Laurentides
	
80 000 $
	
5 000 $
	
75 000 $

	Condominium
	
115 000 $
	
	
115 000 $

	Voyager
	
22 000 $
	
12 000 $
	
10 000 $

	Jetta
	
10 000 $
	
	
10 000 $

	Mercedes
	
53 000 $
	
	
53 000 $

	Compte de banque de Luc
	
	
	


Biens inclus XE "Biens inclus" 
a)
Résidence familiale (415 C.c.Q. TA \l "415 Code civil du Québec" \s "415 C.c.Q." \c 2 )

90 000 $

45 000 $ provenant de l’héritage de Simone

45 000 $ provenant du solde de l’héritage de Luc.

b)
Meubles (résidence familiale et chalet North Hatley

100 000 $

c)
Jetta

d)
Voyager (même si payée avec une indemnité, ne fait pas partie des exceptions sous 415 C.c.Q. TA \s "415 C.c.Q." )

e)
Régime de retraite de Simone (p. 219 ss. – Collection de droit TA \l "p. 219 ss. – Collection de droit" \s "p. 219 ss. – Collection de droit" \c 3 )

Valeur :  30 000 $

On doit écrire à l’administrateur du régime afin d’obtenir la valeur actuarielle du régime.

Le calcul se fait pour la portion durant le mariage.

f)
Régie des rentes du Québec (415 al. 3 C.c.Q. TA \l "415 al. 3 Code civil du Québec" \s "415 al. 3 C.c.Q." \c 2 ).  Exclusions :  sauf si fin du mariage résulte du décès de l’un des époux.

Se fait automatiquement :  le jugement est transmis à la Régie des rentes du Québec afin que soit effectué le transfert de la portion du RRQ d’un époux à l’autre.

Pour ce qui est de la renonciation au partage du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" , voir p. 224 – Collection de droit TA \l "p. 224 – Collection de droit" \s "p. 224 – Collection de droit" \c 3 .

2)
Biens exclus du patrimoine familial XE "Patrimoine familial"  ou qui n’en font pas partie

a)
Chalet de North Hatley (415 al. 4 C.c.Q. TA \l "415 al. 4 Code civil du Québec" \s "415 al. 4 C.c.Q." \c 2 ).  Ce bien est exclu parce qu’il s’agit d’un héritage.

b)
Condominium :  Bien exclu parce qu’il n’est pas à l’usage de la famille.  Ne rencontre pas les critères de 415 C.c.Q. TA \s "415 C.c.Q." 
Puisque les époux sont sous le régime de la société d’acquêts (marié sans que l’union n’ait été précédée par un contrat de mariage déterminant le régime matrimonial – 232 C.c.Q. TA \l "232 Code civil du Québec" \s "232 C.c.Q." \c 2 ), ce bien pourra faire l’objet d’un partage lors de la dissolution du régime matrimonial de la société d’acquêts.

c)
Chalet des Laurentides :  Bien exclus parce qu’il n’est pas à l’usage de la famille.  Ne rencontre pas les critères de 415 C.c.Q. TA \s "415 C.c.Q." .  Par ailleurs, ce bien a toujours été loué.

d)
Mercedes :  Ce bien est exclus parce qu’il est à l’usage exclusif de Luc.

e)
Compte de banque de Luc – Puisque les époux sont sous le régime de la société d’acquêts (marié sans que l’union n’ait été précédée par un contrat de mariage déterminant le régime matrimonial – 232 C.c.Q. TA \l "232 Code civil du Québec" \s "232 C.c.Q." \c 2 ), ce bien pourra faire l’objet d’un partage lors de la dissolution du régime matrimonial de la société d’acquêts.

f)
Restaurant

3)
417 C.c.Q. TA \l "417 Code civil du Québec" \s "417 C.c.Q." \c 2 

Valeur nette des biens faisant partie du patrimoine familial XE "Patrimoine familial"  (moins les dettes afférentes au bien lui-même).

	
	Valeur nette
	Dettes afférentes
	Valeur nette

	Résidence familiale
	
150 000 $
	
	
150 000 $

	Meubles
	
100 000 $
	
	
100 000 $

	Voyager
	
22 000 $
	
12 000 $
	
10 000 $

	Régime de retraite
	
30 000 $
	
	
30 000 $

	Jetta
	
10 000 $
	
	
10 000 $

	R.R.Q. (p. 224 – Collection de droit TA \s "p. 224 – Collection de droit" )
	
	
	

	Total des biens faisant partie du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" 
	
	
	
300 000 $


p. 222 – Collection de droit TA \l "p. 222 – Collection de droit" \s "p. 222 – Collection de droit" \c 3 
Rachat d’années au moyen de la cotisation, fera partie du patrimoine familial XE "Patrimoine familial"  même si les années rachetées sont antérieures au mariage.  Cependant, si le rachat se fait au moyen d’un prêt personnel ou d’une déduction prélevée sur le salaire, ce rachat ne fera pas partie du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" .

4)
Valeur partageable XE "Valeur partageable"  (418 C.c.Q. TA \l "418 Code civil du Québec" \s "418 C.c.Q." \c 2 ) – p. 231 – Collection de droit TA \l "p. 231 – Collection de droit" \s "p. 231 – Collection de droit" \c 3 

Résidence familiale


150 000 $ - 90 000 $ payé = valeur partageable : 60 000 $


45 000 $ donation par marraine de Simone


45 000 $ remploi de la succession (418 al. 1 C.c.Q. in fine TA \l "418 al. 1 Code civil du Québec in fine" \s "418 al. 1 C.c.Q. in fine" \c 2 )


Simone peut déduire (418 al. 1 C.c.Q. in fine TA \l "418 al. 1 Code civil du Québec in fine" \s "418 al. 1 C.c.Q. in fine" \c 2 ) 45 000 $


60 000 x 45 000
=
30 000 $


       90 000 $


Formule mathématique :

Plus value acquise x apport







  Valeur brute

Pour Simone :

418 al. 1 C.c.Q. TA \l "418 al. 1 Code civil du Québec" \s "418 al. 1 C.c.Q." \c 2  :
45 000 $
Apport

418 al. 2 C.c.Q. TA \l "418 al. 2 Code civil du Québec" \s "418 al. 2 C.c.Q." \c 2  :
30 000 $
Valeur acquise



75 000 $

Pour Luc :

418 al. 1 C.c.Q. TA \l "418 al. 1 Code civil du Québec" \s "418 al. 1 C.c.Q." \c 2  :
45 000 $
Apport

418 al. 2 C.c.Q. TA \l "418 al. 2 Code civil du Québec" \s "418 al. 2 C.c.Q." \c 2  :
30 000 $
Valeur acquise



75 000 $

Jetta :

pp. 232 et 233 – Collection de droit TA \l "pp. 232 et 233 – Collection de droit" \s "pp. 232 et 233 – Collection de droit" \c 3 
20 000 $ provenant du produit d’une assurance-vie : héritage

418 C.c.Q. TA \s "418 C.c.Q."  :
déduction


On ne peut pas déduire plus que la valeur que l’apport mis sur un bien qui se déprécie (pp. 226 à 233 – Collection de droit TA \l "pp. 226 à 233 – Collection de droit" \s "pp. 226 à 233 – Collection de droit" \c 3 )


Il faut faire un calcul de la moins-valeur dans ce cas.


Déduction à laquelle Simone aura droit :

10 000 $

Autre exemple :

Voiture payée :

20 000 $

Apport provenant d’un héritage :
13 000 $

Valeur à la séparation :

10 000 $

Valeur de l’apport :

13 000 $ (418 al. 1 C.c.Q. TA \s "418 al. 1 C.c.Q." )

Moins-value :

10 000 $ (418 al. 2 C.c.Q. TA \s "418 al. 2 C.c.Q." )


20 000 $ – 10 000 $ = 10 000 $


Formule mathématique :

Moins-value acquise x apport







  Valeur brute


10 000 x 13 000
=
6 500 $


       20 000 $

Le calcul de la moins-value existe.  Cependant, les tribunaux ont tendance à tenir compte de la valeur résiduaire du bien, sans se poser de question.

5)
Suzor Côté


421 C.c.Q. TA \l "421 Code civil du Québec" \s "421 C.c.Q." \c 2  
-
Paiement compensatoire


Le bien a été aliéné dans l’année précédent la fin de la vie commune (421 al. 1 C.c.Q. TA \l "421 al. 1 Code civil du Québec" \s "421 al. 1 C.c.Q." \c 2 )


On devra calculer un paiement compensatoire de 7 500 $.


Droit de la famille – 2058, J.E. 97-1217 (C.A.) TA \l "Droit de la famille – 2058, J.E. 97-1217 (C.A.)" \s "Droit de la famille – 2058, J.E. 97-1217 (C.A.)" \c 1 .  On a examiné s’il y avait mauvaise intention de la part de la personne qui a aliéné le bien (pp. 240 à 241 – Collection de droit TA \l "pp. 240 à 241 – Collection de droit" \s "pp. 240 à 241 – Collection de droit" \c 3 ).

Sommaire de la valeur partageable

Actifs :
Résidence familiale

150 000 $


Meubles

100 000 $


Jetta

10 000 $


Voyager

22 000 $


Régime de retraite

30 000 $

Total des actifs


312 000 $

Passifs :
Prêt auto

12 000 $

Total des passifs


12 000 $

Valeur nette


300 000 $

Moins déductions prévues : 418 C.c.Q. TA \s "418 C.c.Q." 
Pour Simone :

Résidence familiale :
45 000 $ + 30 000 $

75 000 $

Jetta :
10 000 $

10 000 $

55 000 $

85 000 $

Pour Luc :

Résidence familiale :
45 000 $ + 30 000 $

75 000 $
Total
45 000 $

75 000 $

Valeur nette partageable :
140 000 $

Part de Simone :
140 000 $ (2

70 000 $

Déductions :


 85 000 $



155 000 $

Part de Luc :
140 000 $ (2

70 000 $

Déductions :


 75 000 $



145 000 $

Pour paiement compensatoire (Suzor Côté), il faut faire une demande à part dans les procédures.

6)
Règle 31 R.p.c.s.m.f. TA \l "Règle 31 Regle de pratique de la Cour supérieure en matière familiale" \s "Règle 31 R.p.c.s.m.f." \c 2 

État du patrimoine familial XE "Patrimoine familial"  :  voir 5:5


Partage inégal est l’exception, partage égale est la règle.


Régime de retraite – transfert s’effectue par roulement.  Si on retire des montants d’argent du régime de retraite, on aurait une imposition.


Pas d’incidence fiscale pour Luc.  On partage le régime de retraite de Simone à cause des incidences fiscales (taux d’imposition sur le montant encaissé du régime de retraite).

Voiture :
10 000 $

Meubles :
50 000 $

On pourra vendre la résidence (hypothéquer la résidence) afin de payer les 80 000 $ dus à Simone lors du partage du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" .

Quand il y a un problème sur la valeur, le tribunal pourra trancher.

Le montant dû pourra être remis à l’autre partie lors de la vente des biens, le cas échéant, ou lors de l’obtention de ****.
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417 C.c.Q. TA \s "417 C.c.Q."  : On tient compte de la dette afin d’acquérir des années antérieures dans un régime de retraite.

Société d’acquêts


448 C.c.Q. TA \l "448 Code civil du Québec" \s "448 C.c.Q." \c 2  à 484 C.c.Q. TA \l "484 Code civil du Québec" \s "484 C.c.Q." \c 2 

Régime légal depuis le 1er juillet 1970 pour tous les époux mariés sans contrat de mariage.


On partage d’abord les biens du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" .  Les biens inclus dans le patrimoine familial XE "Patrimoine familial"  ne sont pas repartagés lors du partage des acquêts (p. 249 – Collection de droit TA \l "p. 249 – Collection de droit" \s "p. 249 – Collection de droit" \c 3 ).


Ces biens ne sont pas sujets à récompense.


Bien acquis avant le mariage (exemple argent) et qui servent à acheter la maison après le mariage.


Société d’acquêts comprend des propres ou des acquêts (450 C.c.Q. TA \l "450 Code civil du Québec" \s "450 C.c.Q." \c 2 ).  Les propres comprennent :

· Meubles ou immeubles acquis avant le mariage

· Meubles ou immeubles acquis par succession ou donation

· Meubles ou immeubles acquis en remplacement d’un propre

· Vêtement, papiers personnels, diplôme, alliances (451 C.c.Q. TA \l "451 Code civil du Québec" \s "451 C.c.Q." \c 2 ).


On doit d’abord qualifier le bien.


Acquêts :  (449 C.c.Q. TA \l "449 Code civil du Québec" \s "449 C.c.Q." \c 2 ) – biens non déclarés propres par la loi (450 C.c.Q. a contrario).


465 C.c.Q. TA \l "465 Code civil du Québec" \s "465 C.c.Q." \c 2  :  dissolution du régime :

1) au décès

2) lors de changement conventionnel de régime

3) lors du jugement de divorce

4) en l’absence de l’un des époux

5) lors du prononcé de la nullité du mariage


Effets :  immédiats sauf au jour de la demande pour les événements mentionnés à 3 et à 5.


466 C.c.Q. TA \l "466 Code civil du Québec" \s "466 C.c.Q." \c 2  peut ordonner que les effets remontent à la date de la fin de la vie commune.


Exemple :


Pierre et Nicole mariés sous le régime de la société d’acquêts.


Pierre :  biens avant le mariage :
immeuble :

100 000 $







Argent liquide :
100 000 $


Pierre :

Résidence familiale après le mariage :

  75 000 $




100 actions




    7 000 $




Don de Nicole à Pierre



    3 000 $




Économies pendant le mariage (rev. travail)
    4 000 $




(sous 449 C.c.Q. TA \s "449 C.c.Q."  – donc acquêts)


Partage du patrimoine familial XE "Patrimoine familial"  :



Pierre :



Résidence familiale et meubles



Nicole :



Véhicule


417 C.c.Q. TA \s "417 C.c.Q."  :  valeur du bien moins les dettes pour l’acquisition des biens :


Pierre :



Résidence familiale :
150 000 $



Automobile :
  12 000 $



162 000 $


Nicole :



Meubles
  15 000 $



177 000 $


Aucune déduction en vertu de 418 C.c.Q. TA \s "418 C.c.Q." 

Valeur partageable :




162 000 $




-    15 000 $



147 000 $        (   2 = 73 500 $

Partage de la société d’aquêts


Qualification des biens :  p. 274 – Collection de droit TA \l "p. 274 – Collection de droit" \s "p. 274 – Collection de droit" \c 3 

Immeuble à logement (propre) même avec la construction del ‘annexe (455 al. 1 C.c.Q. TA \l "455 al. 1 Code civil du Québec" \s "455 al. 1 C.c.Q." \c 2 ).


Achat 100 000 $ - garage 30 000 $


Valeur à la séparation 300 000 $


25/200 de 300 000 $ = 37 500 $  (476 C.c.Q. TA \l "476 Code civil du Québec" \s "476 C.c.Q." \c 2 )


Actions :  7 000 $


Don de Nicole à Pierre :
3 000 $ (475 C.c.Q. TA \l "475 Code civil du Québec" \s "475 C.c.Q." \c 2 )


Acquêts :


4 000 $ (451 C.c.Q. TA \l "451 Code civil du Québec" \s "451 C.c.Q." \c 2 ).


Pas de récompense XE "Rrécompense"  d’une masse d’un conjoint à la masse de l’autre conjoint.


p. 257 – Collection de droit TA \l "p. 257 – Collection de droit" \s "p. 257 – Collection de droit" \c 3  : les récompenses


Calcul :


3/7 de 92 000 $ = 39 428,57 $


1 000 $

Nicole :
propre


50 000 $
Pierre :

25 000 $ avant le mariage






25 000 $ intérêts


Masse des propres XE "Masse des propres"  de Pierre :

325 000 $



Immeuble :
300 000 $



Argent :
  25 000 $



325 000 $


Masse des acquêts XE "Masse des acquêts"  de Pierre :



Argent :
25 000 $



Actions :
  92 000 $



117 000 $


Récompense XE "Récompense"  due par acquêts :



Actions :
39 428,57 $


Récompense XE "Récompense"  due aux acquêts :



Immeuble :
37 500,00 $


Solde des récompenses :
39 428,57 $




-   37 500,00 $



1 928,57 $




117 000,00 $




-       19 28,57 $



115 071,43 $           (       2 = 57 535,72 $


Masse des propres XE "Masse des propres"  de Nicole :



Meubles :
1 000 $


Masse des acquêts XE "Masse des acquêts"  de Nicole :




0 $


Pas de récompense.

CORRIGÉ

ANNEXE 1

Biens inclus dans le patrimoine familial XE "Patrimoine familial" 
· Résidence familiale

· Jetta

· Voyager

· Meubles

· Caisse de retraite

· REER XE "REER" 
Bien qui ne font pas partie du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" 

- Restaurant (juin 1985)
75 000 $


- Chalet des Laurentides (mars 1995)
70 000 $


- Chalet de North Hatley
65 000 $


- Copropriété (mars 1995)
70 000 $


- Mercedes (juin 1996)
70 000 $


- Compte de banque (loyers perçus)
10 000 $

7.
Société d’acquêts (432 C.c.Q. TA \l "432 Code civil du Québec" \s "432 C.c.Q." \c 2 ) – juin 1986, parce que mariés avant le 1er juillet 1970.

8.
Qualifier les biens :


Luc :


Propres :


Restaurant (450 al. 1 C.c.Q. TA \l "450 al. 1 Code civil du Québec" \s "450 al. 1 C.c.Q." \c 2 )
75 000 $


              455 C.c.Q. TA \l "455 Code civil du Québec" \s "455 C.c.Q." \c 2  agrandissement
35 000 $


Récompense XE "Récompense"  des propres aux acquêts.


Argent en banque de 10 000 $ était un propre même après le remploi – demeure un propre (450 al. 3 C.c.Q. TA \l "450 al. 3 Code civil du Québec" \s "450 al. 3 C.c.Q." \c 2 ).


Récompense : non : 451 C.c.Q. TA \s "451 C.c.Q."  a contrario, parce que l’argent investi dans un propre.


Acquêts :

· Chalet des Laurentides acheté avec des gains du Casino (449 al.1 C.c.Q. TA \l "449 al.1 Code civil du Québec" \s "449 al.1 C.c.Q." \c 2 ) - acquêt

· Comptant : 50 000 $ - (449 al.1 C.c.Q. TA \s "449 al.1 C.c.Q." )

· Hypothèque : 20 000 $ (449 al.2 C.c.Q. TA \l "449 al.2 Code civil du Québec" \s "449 al.2 C.c.Q." \c 2 )

· Copropriété : 70 000 $ (449 al.1 C.c.Q.  TA \s "449 al.1 C.c.Q." )

· Mercedes : 53 000 $ (449 C.c.Q. TA \s "449 C.c.Q."  et 459 C.c.Q. TA \l "459 Code civil du Québec" \s "459 C.c.Q." \c 2 )

· Compte de banque (revenus provenant d’un acquêt) : 10 000 $ (449 al. 2 C.c.Q. TA \l "449 al. 2 Code civil du Québec" \s "449 al. 2 C.c.Q." \c 2 )


Masse des propres de Simone :



Chalet de North Hatley (450 al. 2 C.c.Q. TA \l "450 al. 2 Code civil du Québec" \s "450 al. 2 C.c.Q." \c 2 )  :
65 000 $


Masse des acquêts de Simone :



Aucun :
0 $


Récompense :
0 $


Restaurant vaut (455 C.c.Q. TA \s "455 C.c.Q." ) :
135 000 $


Agrandissement vaut
70 000 $


Avant

60 000 $


475 al. 3 C.c.Q. : récompense = à l’enrichissement.


Récompense (p.c.q. valeur de l’agrandissement est établie) :
70 000 $


Sinon :  calcul :



Valeur de l’immeuble avant :
60 000 $



Coût de l’agrandissement
  35 000 $


Valeur après l’agrandissement :
95 000 $



Valeur actuelle :
135 000 $


Calcul de la récompense :



Coût de l’agrandissement
x
Valeur actuelle




Valeur du bien amélioré



35 000



x
135 000 
=
49 736,84 $




          95 000


Il serait préférable de faire évaluer la propriété parce que la valeur des propres aux acquêts est évaluée à 70 000 $ plutôt qu’à 49 736,84 $.


Luc :  
Propres :


Restaurant
135 000 $


Dettes :

              0$



135 000 $


Récompense due aux acquêts
(70 000 $)

Total :

65 000 $


Luc :  Acquêts :


Chalet des Laurentides
80 000 $



Hypothèque :
(    5 000 $)

Total :

75 000 $


Copropriété
115 000 $



Hypothèque
              0$

Total :

115 000 $


Compte de banque :
10 000 $


Mercedes  :
53 000 $


Récompense :
    70 000 $

Total des acquêts de Luc :
323 000 $


Simone :  Propres :


Chalet North Hatley :
65 000 $


Dettes:

              0$


Total

65 000 $


Simone : Acquêts :




0 $


Total des acquêts de Simone:
0 $


Luc doit à Simone 161 500 $


323 000 ( 2  = (société d’acquêts)
161 500 $



Partage du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" 
80 000 $



Paiement compensatoire : Suzor Côté
      7 500 $

Total :

249 000 $


Luc : acquêts :         190 000 $ ( 2 =
95 000 $


Simone : acquêts :   90 000 $  ( 2 =
   45 000 $



140 000 $




140 000 $




-    90 000 $

Montant dû à Simone :
50 000 $




190 000 $




-    50 000 $



140 000 $


ou
190 000 $


     -
  90 000 $


100 000 $    (   2 = 50 000 $



190 000 $      Luc


-
  50 000 $


140 000 $



  90 000 $      Simone


+
  50 000 $


140 000 $

10.
Résidence familiale :  pas d’impôt sur le gain en capital.  Sur le condominium et la résidence secondaire, il y a impôt sur gain en capital.


En tenant compte des incidences fiscales XE "incidences fiscales"  :  Luc peut décider de transférer le chalet des Laurentides et la copropriété, mais il y aura incidence fiscale.


La copropriété vaut :  115 000 $


Impôt sur gain en capital :




115 000 $


acheté à
    70 000 $



45 000 $


45 000 $        x          66 %  du profit


45 000 $      x       2 / 3       =  90 000 / 3      = 30 000 $


Luc devra ajouter dans ses revenus 30 000 $ si le tranfert est fait avant le divorce.


S’il transfère l’immeuble au coût d’acquisition, il ne paiera pas d’impôt.


Si Simone la vend plus tard, lorsque la valeur sera de 150 000 $, la valeur de 70 000 $ représentera un gain de 80 000 $   x   2 / 3       160 000 ( 3.


Luc pourrait vendre l’immeuble.


Luc pourrait le transférer à Simone en calculant l’impôt et les incidence fiscales.


Règle 31 R.p.C.s.m.f. TA \l "31 Règle de pratique de la Cour supérieure en matière familiale" \s "31 R.p.C.s.m.f." \c 2  : on doit mettre toutes les conclusions recherchées en vertu de la Règle 31 R.p.C.s.m.f. TA \s "31 R.p.C.s.m.f."  parce que les chiffres sont connus, tandis que lors de la rédaction de la demande en divorce, les chiffres ne sont pas connus avec précision.

Jour 7
18 octobre 2000
Civil I

Précisions :
Gain en capital XE "Gain en capital"  :
70 000 $
Achat



Transfert :

115 000 $



Imposé sur 30 000 $ - 66% de 45 000 $ = 30 000 $

Donation XE "Donation" 
Contrat de mariage :
-p. 278 – Collection de droit TA \l "p. 278 – Collection de droit" \s "p. 278 – Collection de droit" \c 3 
410 al. 1 C.c.Q. TA \l "410 al. 1 Code civil du Québec" \s "410 al. 1 C.c.Q." \c 2  : usage ou propriété de certains meubles

( partage inégal.

Relativement aux meubles attribués à un conjoint dans le partage du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" , le tribunal en tiendra compte dans le calcul.

420 C.c.Q. TA \l "420 Code civil du Québec" \s "420 C.c.Q." \c 2  :
sans recourir à 410 C.c.Q. TA \l "410 Code civil du Québec" \s "410 C.c.Q." \c 2  – le juge peut d’office attribuer à l’un des époux ou au conjoint survivant la propriété, l’usage des meubles ou le droit d’usage de la propriété.

Si le tribunal n’accorde que l’usage des meubles, la part du patrimoine n’est pas touchée.

Sous 420 C.c.Q. TA \s "420 C.c.Q." , l’usage de meubles attribués à la discrétion du tribunal, l’autre partie sera privée de l’usage des biens ainsi transférés.

Le tribunal tiendra compte de la liquidité qui résultera de la dépréciation des meubles dont l’usage est transféré.

On pourra demander une compensation monétaire.

N’entraine pas un partage inégal.  Ce n’est qu’une modalité de répartition du patrimoine qui ne touche pas la part de l’autre époux.

410 al. 2 C.c.Q. TA \l "410 al. 2 Code civil du Québec" \s "410 al. 2 C.c.Q." \c 2  : Droit d’usage de la résidence familiale à l’époux gardien.

Souvent, on peut demander un droit d’usage jusqu’à la majorité du plus jeune des enfants.

Droit de la famille – 2338, [1996] R.J.Q. 393 (C.S.) TA \l "Droit de la famille – 2338, [1996] R.J.Q. 393 (C.S.)" \s "Droit de la famille – 2338" \c 1 .

Critères :  p. 278 et 279 – Collection de droit TA \l "p. 278 et 279 – Collection de droit" \s "p. 278 et 279 – Collection de droit" \c 3 
· Période plus ou moins longue pendant laquelle le logement a servi de résidence familiale XE "Résidence familiale" 
· Façon dont la garde des enfants est partagée entre les parents.

Prestation compensatoire XE "Prestation compensatoire" 
p. 279 – Collection de droit TA \l "p. 279 – Collection de droit" \s "p. 279 – Collection de droit" \c 3 
(427 C.c.Q. TA \l "427 Code civil du Québec" \s "427 C.c.Q." \c 2 )

( paiement compensatoire (bien diverti).

Mesure qui vise à indemniser un conjoint qui, par son apport en biens ou en services, a contribué à l’enrichissement du patrimoine de son conjoint.

Lorsque les conjoints ont une entreprise, l’époux touche un salaire tandis que la conjointe travaille sans rémunération = ouverture à prestation compensatoire.

427 (1) C.c.Q. TA \l "427 (1) C.c.Q." \s "427 (1) C.c.Q." \c 2  :
doit être demandée au moment où le divorce, la séparation ou la nullité est prononcé parce que ne pourra pas être demandée par la suite.

· Doit tenir compte des avantages que procurent au conjoint survivant.

· Doit alléguer l’apport, l’enrichissement, le lien entre l’apport et l’enrichissement, la proportion, l’appauvrissement et l’absence de justification à l’enrichissement.

· L’enrichissement doit subsister jusqu’au jour de l’audition au fond.

( tâches normales.

Fardeau de la preuve

On demande la preuve d’un apport général sans qu’il soit nécessaire de prouver l’apport direct.

Pendant que les dépenses périssables sont payées par un des époux, l’autre économise pour acheter des biens impérissables.

427 al. 2 C.c.Q. TA \l "427 al. 2 Code civil du Québec" \s "427 al. 2 C.c.Q." \c 2  :
Prestation compensatoire fondée sur la collaboration régulière d’un des époux à une entreprise qui est sur le point d’être vendue / aliénée.  Demande :  elle doit être faite dès la fin de la collaboration.

429 C.c.Q. TA \l "429 Code civil du Québec" \s "429 C.c.Q." \c 2  :
Juge peut condamner en argent ou attribuer des biens.  Généralement rendu en numéraire.

Prestation compensatoire XE "Prestation compensatoire"  :

Exceptions : 

1) époux collaborateur

2) en cas de décès

p. 261 – Collection de droit TA \l "p. 261 – Collection de droit" \s "p. 261 – Collection de droit" \c 3 
Donation dans un contrat de mariage XE "Donation dans un contrat de mariage" 
· Entre vifs

· À cause de mort

Généralement :  donation :
- meubles





- argent donné à cause de mort, etc.

Donation qui semble entre vifs peut être à cause de mort, tandis que certaines donations qui semblent être entre vifs peut être entre mort.

519 C.c.Q. TA \l "519 Code civil du Québec" \s "519 C.c.Q." \c 2 
Divorce rend caduques les donations à cause de mort.

Entre vifs :  il faut désaisissement, transfert de propriété.  Sinon sera à cause de mort.

Désaisissement est le critère important, parce que la donation entre vifs peut permettre de s’opposer à une saisie.

Donation qualifié « à cause de mort » - l’est généralement.

Mais quand qualifié « entre vifs », peut être à cause de mort.

Critères :

p. 264 – Collection de droit TA \l "p. 264 – Collection de droit" \s "p. 264 – Collection de droit" \c 3 
1) désaisissement des biens

2) irrévocabilité

3) termes employés dans contrat de mariage

4) intention des parties

5) faits déterminants

Peut être accompagné d’une clause résolutoire.

Condition suspensive : généralement à cause de mort.

La donation peut constituer un don futur – ce type de donation est irrévocable.

La donation qualifiée « à cause de mort » est toujours « à cause de mort ».

Voir exemples : pp. 265 à 266 – Collection de droit TA \l "pp. 265 à 266 – Collection de droit" \s "pp. 265 à 266 – Collection de droit" \c 3 .

Les articles 510 C.c.Q. et 520 C.c.Q.

510 C.c.Q. TA \l "510 Code civil du Québec" \s "510 C.c.Q." \c 2  :
séparation de corps

520 C.c.Q. TA \l "520 Code civil du Québec" \s "520 C.c.Q." \c 2  :
divorce

Le terme peut être différé ou repousser mais ne peut pas être devancé.

Critères :

512 C.c.Q. TA \s "512 C.c.Q." 
En pratique :  p. 271 – Collection de droit TA \l "p. 271 – Collection de droit" \s "p. 271 – Collection de droit" \c 3 
En matière de divorce XE "Divorce" , les tribunaux se basent sur la jurisprudence et les critères de 512 C.c.Q. TA \s "512 C.c.Q."  s’appliquent également.

Les tribunaux déclarent souvent caduques les donations XE "Donations"  comprises dans un contrat de mariage à cause des dispositions.

Survie de l’obligation alimentaire XE "Survie de l’obligation alimentaire" 
684 C.c.Q. TA \s "684 C.c.Q."  – 695 C.c.Q. TA \s "695 C.c.Q." 
Qui peut demander une contribution alimentaire ?

Il faut être un créancier alimentaire reconnu par la loi (585 C.c.Q. TA \s "585 C.c.Q." ).

La survie de l’obligation alimentaire n’existe pas pour les conjoints de fait.

Ex-conjoints et ascendants :  688 al. 2 C.c.Q. TA \l "688 al. 2 Code civil du Québec" \s "688 al. 2 C.c.Q." \c 2 .

Conjoints et descendants :  688 al. 1 C.c.Q. TA \l "688 al. 1 Code civil du Québec" \s "688 al. 1 C.c.Q." \c 2 
Critères de fixation de la contribution XE "Critères de fixation de la contribution"  : 686 C.c.Q. TA \l "686 Code civil du Québec" \s "686 C.c.Q." \c 2  et 687 C.c.Q. TA \l "687 Code civil du Québec" \s "687 C.c.Q." \c 2 
On tient compte de la valeur nette de la succession.

Fixation maximale : 688 C.c.Q. TA \l "688 Code civil du Québec" \s "688 C.c.Q." \c 2 
Conjoint et enfant :
688 al. 1 C.c.Q. TA \l "688 al. 1 Code civil du Québec" \s "688 al. 1 C.c.Q." \c 2 
Ex-conjoint :

688 al. 2 C.c.Q. TA \l "688 al. 2 Code civil du Québec" \s "688 al. 2 C.c.Q." \c 2 .

Pour établir la valeur nette de la succession :  ajouter les libéralités.

687 C.c.Q. TA \s "687 C.c.Q."  : les libéralités ne doivent être considérées que pour les conjoints et descendants.

Les articles 690 C.c.Q. TA \l "690 Code civil du Québec" \s "690 C.c.Q." \c 2  et 691 C.c.Q. TA \l "691 Code civil du Québec" \s "691 C.c.Q." \c 2  : définissent la nature des libéralités.

Même si le code prévoit une contribution maximale, le tribunal n’est pas tenu d’en tenir compte.

Parfois, les tribunaux accordent une somme forfaitaire.

La survie de l’obligation alimentaire XE "Survie de l’obligation alimentaire"  doit être demandée dans un délai de 6 mois à compter du décès.

La demande peut se faire par requête en vertu de 813 et ss. C.p.c. TA \l "813 Code de procédure civile" \s "813 C.p.c." \c 2 .

Exemples pratiques : p. 162 – Collection de droit TA \l "p. 162 – Collection de droit" \s "p. 162 – Collection de droit" \c 3 .

Exemple 1 :

L’enfant mineur est un créancier alimentaire même si aucune pension alimentaire n’avait été accordée avant le décès.

Art. 688 C.c.Q. TA \s "688 C.c.Q." 
Le calcul se fait de la façon suivante :  Différence entre la moitié de la somme à laquelle il aurait eu droit s’il avait hérité ab intestat :

2/3 x 100 000 – libéralités = 33 333 $

         2

Exemple 2 :

Ex-conjointe :

Succession de 10 000 $ - 10% de 10 000 $

L’ex-conjointe aura doit à 1 000 $.

CORRIGÉ

ANNEXE 1

1.
Prestation compensatoire XE "Prestation compensatoire"  – conjoint collaborateur XE "Conjoint collaborateur"  (427 al. 2 C.c.Q. TA \s "427 al. 2 C.c.Q." )


Si monsieur vend sa compagnie, l’article 427 al. 2 C.c.Q. TA \s "427 al. 2 C.c.Q."  s’applique.


Cas d’aliénation, parce que collaboration cesserait.

427 C.c.Q. TA \s "427 C.c.Q."  prévoit que la prestation compensatoire peut être versée :

1) lors du divorce (526 C.c.Q. TA \l "526 Code civil du Québec" \s "526 C.c.Q." \c 2  à 521 C.c.Q. TA \l "521 Code civil du Québec" \s "521 C.c.Q." \c 2 ) ou de la séparation de corps (493 C.c.Q. TA \l "493 Code civil du Québec" \s "493 C.c.Q." \c 2  à 515 C.c.Q. TA \l "515 Code civil du Québec" \s "515 C.c.Q." \c 2 )

2) lors de l’annulation du mariage (388 C.c.Q. TA \l "388 Code civil du Québec" \s "388 C.c.Q." \c 2 )

3) après le décès du conjoint (427 C.c.Q. TA \s "427 C.c.Q." , 809 C.c.Q. TA \l "809 Code civil du Québec" \s "809 C.c.Q." \c 2  et 2928 C.c.Q. TA \l "2928 Code civil du Québec" \s "2928 C.c.Q." \c 2 .

427 al. 2 C.c.Q. TA \s "427 al. 2 C.c.Q."  : la prestation compensatoire peut être octroyée quand fondée sur la collaboration régulière du conjoint collaborateur à cause de l’aliénation, la dissolution ou l’aliénation forcée de l’entreprise.

2.
Devra faire statuer ses droits qu’à l’occasion  de la procédure de divorce.  Ne pourra plus le faire par la suite (427 al. 1 C.c.Q. TA \l "427 al. 1 Code civil du Québec" \s "427 al. 1 C.c.Q." \c 2 ).


Cour d’appel :


Droit de la famille – 443, [1988] R.J.Q. 323 (C.S.) TA \l "Droit de la famille – 443, [1988] R.J.Q. 323 (C.S.)" \s "Droit de la famille – 443" \c 1 

Indique que le tribunal ne peut accorder la compétence à un juge de trancher après le divorce.

3 a)
Mise de fonds : 5 000 $ provenant d’un héritage.

b) Travaille à temps plein de 25 à 35 heures semaine sans rémunération.

c) A préparé les croquis et surveille la production.  Énorme succès des croquis => mari fonde sa compagnie.

d) À l’origine de la fondation de la compagnie de son mari

4)
Capital actions a quintuplé = valeur de 500 000 $ depuis la fondation de l’entreprise.  Par ailleurs, le mari de madame est actionnaire unique.

5 a)
Vente à perte de bijoux dessinés par un tiers remplaçant madame lors de sa deuxième grossesse.


Refus des clients d’acheter les bijoux dessinés par un autre dessinateur que madame.

   b)
Profit résultant de l’apport de madame parce que vente des bijoux conçus par l’autre dessinateur ont dû être vendus à perte.


Établir que les revenus ou profits de l’entreprise découle de la vente des bijoux conçus par madame.

   c)
Pourrait mettre en preuve les articles spécialisés qui vantent l’originalité des bijoux.


Madame est à l’origine des profits et de la bonne santé financière de l’entreprise.

6)
428 C.c.Q. TA \l "428 Code civil du Québec" \s "428 C.c.Q." \c 2  – se prouve par tous moyens.

· écrits

· émoignage

· aveux

· présomption (éléments matériels de preuve – 2811 C.c.Q. TA \l "2811 Code civil du Québec" \s "2811 C.c.Q." \c 2 )

7)
Faux.  429 al. 1 C.c.Q. TA \l "429 al. 1 Code civil du Québec" \s "429 al. 1 C.c.Q." \c 2  in fine

Comptant, versements, attribution de droits dans certains biens (droit d’usage, droit de propriété, transfert de REER XE "REER" ).


Cependant, la prestation compensatoire XE "Prestation compensatoire"  est généralement payable au comptant ou par versements.

ANNEXE 2

11.
Le 2e testament a été révoqué.  Amélie est la successible de Luc (619 C.c.Q. TA \l "619 Code civil du Québec" \s "619 C.c.Q." \c 2 ) et légataire universelle.


Simone est légataire particulière.


Juliette, sous réserve, est légataire particulière.


Si Luc était décédé ab intestat, Amélie aurait eu droit au 2/3 de la valeur nette de la succession.


Simone aurait eu droit à la ½ dela valeur nette de la succession.

12.
Alice.  Le 2e testament le prévoit.


764 C.c.Q. TA \l "764 Code civil du Québec" \s "764 C.c.Q." \c 2  : s’ils avaient été divorcés, même sans le deuxième testament.


Aurait quand même été Simone qui avait été nommée comme tel dans le premier testament.  Le divorce aurait eu pour effet de révoquer le statut de liquidateur.


2449 C.c.Q. TA \l "2449 Code civil du Québec" \s "2449 C.c.Q." \c 2  : requiert que la désignation de bénéficiaire du conjoint soit irrévocable à moins qu’il y ait eu stipulation de révocation.  Le conjoint demeure bénéficiaire.


Si Luc n’a pas stipulé, lorsqu’il a acquis la police, le fait qu’elle était révocable, Simone serait bénéficiaire en vertu de 2450 C.c.Q. TA \l "2450 Code civil du Québec" \s "2450 C.c.Q." \c 2 

Si la stipulation avait été révocable, le second testament aurait opéré un changement de bénéficiaire, dans la mesure où la police avait été souscrite avec une stipulation de révocabilité de bénéficiaire.


Le conjoint est généralement bénéficiaire irrévocable.

14)
Le patrimoine familial XE "Patrimoine familial" , sauf en cas de décès, parce que le conjoint survivant recevra une rente de conjoint survivant (415 al. 3 C.c.Q. TA \s "415 al. 3 C.c.Q." ).

Survie de l’obligation alimentaire.

15 a)
Transmissibilité du patrimoine familial XE "Patrimoine familial"  = héritiers.  On peut faire une donation irrévocable des biens faisant partie du patrimoine familial XE "Patrimoine familial"  dans un contrat de mariage en cas de décès du conjoint.


416 C.c.Q. TA \l "416 Code civil du Québec" \s "416 C.c.Q." \c 2  et 465 al. 1 C.c.Q. TA \l "465 al. 1 Code civil du Québec" \s "465 al. 1 C.c.Q." \c 2  donne ouverture :

· au partage du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" ;

· à la société d’acquêts;

· 427 C.c.Q. TA \s "427 C.c.Q."  – à la prestation compensatoire.


Simone aura droit au partage du patrimoine familial XE "Patrimoine familial" , à la liquidation de la société d’acquêts, à la prestation compensatoire, ainsi qu’au paiement compensatoire.


Le partage sera déterminé de la même façon que s’il y avait eu divorce, sauf en ce qui a trait au R.R.Q. (415 al. 3 C.c.Q. TA \s "415 al. 3 C.c.Q." ).


On déterminera le patrimoine familial XE "Patrimoine familial" , la valeur marchande, la valeur nette, la valeur partageable.


Le solde sera versé à même la succession.


Société d’acquêts :  de la même façon que s’il y avait eu divorce.


Les biens propres de Luc iront aux héritiers.


473 C.c.Q. TA \l "473 Code civil du Québec" \s "473 C.c.Q." \c 2  : les acquêts => Simone peut accepter le partage des acquêts de Luc.  Si elle accepte, les héritiers pourront décider de partager les acquêts de Simone.  Cependant, si Simone renonce au partage des acquêts de Luc, les héritiers ne pourront demander le partage des acquêts de Simone.


Sione peut demander que la succession verse, dans sa part des acquêts – les biens à caractère familial.


482 C.c.Q. TA \l "482 Code civil du Québec" \s "482 C.c.Q." \c 2  (résidence familiale, meubles servant à l’usage du ménage).


427 C.c.Q. TA \s "427 C.c.Q."  : prestation compensatoire – mêmes critères.


N’entre pas en conflit avec le legs particulier.  Elle pourra réclamer les droits du patrimoine du familial et le partage résultant de la dissolution du mariage (654 C.c.Q. TA \l "654 Code civil du Québec" \s "654 C.c.Q." \c 2 , 776 C.c.Q. TA \l "776 Code civil du Québec" \s "776 C.c.Q." \c 2  et 809 C.c.Q. TA \s "809 C.c.Q." ).


Le reliquat sera, après le paiement des dettes, versé à la légatrice universelle (Amélie).


809 C.c.Q. TA \s "809 C.c.Q."  : Simone devra s’adresser à la liquidatrice, sinon elle devra s’adresser au tribunal si des difficultés surviennent.

b)
La pension cesse d’être payable au décès.  Il y a donc survie de l’obligation alimentaire, même avec un jugement pour mesures accessoires.


Simone pourra, dans les six mois du décès de Luc, demander la survie de l’oblibation alimentaire (585 C.c.Q. TA \s "585 C.c.Q." , 684 C.c.Q. TA \s "684 C.c.Q."  et 685 C.c.Q. TA \l "685 Code civil du Québec" \s "685 C.c.Q." \c 2 ).

Critères :

686 C.c.Q. TA \s "686 C.c.Q."  et 687 C.c.Q. TA \s "687 C.c.Q." 
· les besoins et la faculté de Simone

· le temps nécessaire pour qu’elle devienne autonome

· les circonstances

· la perception d’aliments de la part du défunt

· l’actif de la succession

· les avantages procurés au créancier

· les besoins et la faculté des héritiers


Partage et liquidation => part transmise = revenu qui doivent être déclarés.


L’héritage d’un legs particulier ne l’empêche pas de se prévaloir de la survie de l’obligation alimentaire.

808 et ss. C.c.Q. TA \l "808 Code civil du Québec" \s "808 et ss. C.c.Q." \c 2 
c)
Relativement à la succession, le transfert du chalet – ordre de paiement 808 et ss. C.c.Q. TA \l "808 Code civil du Québec" \s "808 et ss. C.c.Q." \c 2 .


Juliette n’a pas le droit à la survie de l’obligation parce que conjoint de fait et ne fait pas partie des successibles.

16)
Les actifs de la succession (688 al. 1  C.c.Q. TA \l "688 al. 1  Code civil du Québec" \s "688 al. 1  C.c.Q." \c 2 ).


On doit tenir compte des libéralités dans le calcul de la valeur nette de la succession (687 C.c.Q. TA \s "687 C.c.Q." ) pour Simone parce que conjointe.

Actifs :

750 000 $

Libéralités :
  70 000 $


820 000 $

On doit déduire la créance de Simone :

Patrimoine familial :
80 000 $

Société d’acquêts :
161 500 $

Paiement comp. :
    7 500 $
Passif :

249 000 $



820 000 $



-   249 000 $


571 000 $


666 C.c.Q. TA \l "666 Code civil du Québec" \s "666 C.c.Q." \c 2  : part de Simone : différence entre la ½ de la part à laquelle elle aurait eu droit si ab intestat (1/3 de la part à laquelle elle aurait eu droit si ab intestat)

1
x
1     x
571 000 $
=
95 166,66 $

2

3


moins ce qu’elle reçoit de la succession :


Chalet :

80 000,00 $


15 166,66 $


En principe, elle aura droit à 15 166,66 $.  Cependant :


689 al. 2 C.c.Q. TA \l "689 al. 2 Code civil du Québec" \s "689 al. 2 C.c.Q." \c 2  :  Les libéralités reçues doivent être imputées à sa créance.


15 166,66 $


+  200 000,00 $

Produit de l’assurance


0,00 $

Elle n’aura droit à aucune contribution alimentaire.

17)
Amélie est créancière d’aliments.  Elle est légataire universelle.


Si elle était légataire universelle et qu’elle était la seule à hériter, elle ne pourrait pas faire de demande (elle sera refusée) parce qu’il y aurait confusion.


Elle pourra faire une demande :

1
x
2     x
571 000 $
=
190 333,33 $

2

3


15 166,66 $


+  571 000,00 $

Valeur nette de la succession


0,00 $

Elle n’aura droit à aucune contribution alimentaire.

Jour 8
26 octobre 2000
Civil I

SUCCESSION

CORRIGÉ

ANNEXE 1

1.
Devant deux témoins majeurs (727 al. 2 C.c.Q. TA \l "727 al. 2 Code civil du Québec" \s "727 al. 2 C.c.Q." \c 2 ).


La testatrice doit signer à la fin en présence des deux témoins (727 al. 2 C.c.Q. TA \s "727 al. 2 C.c.Q." ).


Les témonis doivent signer en présence dela testatrice (727 al. 3 C.c.Q. TA \l "727 al. 3 Code civil du Québec" \s "727 al. 3 C.c.Q." \c 2 ).


Les témoins et la testatrice doivent parapher chacune des pages (728 al. 2 C.c.Q. TA \l "728 al. 2 Code civil du Québec" \s "728 al. 2 C.c.Q." \c 2 ).


La testatrice doit déclarer que c’est son testament.


Le témoin doit comprendre la portée de ce qu’il signe (p. 366 – Collection de droit TA \l "p. 366 – Collection de droit" \s "p. 366 – Collection de droit" \c 3 ).

2.
Copier l’information dans la réponse (pp. 366 à 367 – Collection de droit TA \l "pp. 366 à 367 – Collection de droit" \s "pp. 366 à 367 – Collection de droit" \c 3 )


Doit conserver le testament…

3.
Non.  616 al. 1 C.c.Q. TA \l "616 al. 1 Code civil du Québec" \s "616 al. 1 C.c.Q." \c 2   Présomption qui s’applique à toutes les successions qu’elles soient testamentaires ou ab intestat.


Monsieur :
½ - ½
père et mère




½ - ½
frères et sœurs


750 al. 1 C.c.Q. TA \l "750 al. 1 Code civil du Québec" \s "750 al. 1 C.c.Q." \c 2   leg caduc quand le généficiaire décède au même.


Madame :
674 C.c.Q. TA \l "674 Code civil du Québec" \s "674 C.c.Q." \c 2 



653 C.c.Q. TA \l "653 Code civil du Québec" \s "653 C.c.Q." \c 2 


Les parents de madame hériteront des biens de madame dans leur totalité.

4.
a) Non.  638 al. 1 C.c.Q. TA \l "638 al. 1 Code civil du Québec" \s "638 al. 1 C.c.Q." \c 2  et 192 al. 1 C.c.Q. TA \l "192 al. 1 Code civil du Québec" \s "192 al. 1 C.c.Q." \c 2  tuteurs de l’enfant.  Est réputée acceptée.


b) Succession est supérieure à 25 000 $ (217 C.c.Q. TA \l "217 Code civil du Québec" \s "217 C.c.Q." \c 2 ) – liquidateur.


Le liquidateur devra déclarer le fait au curateur public (209 C.c.Q. TA \l "209 Code civil du Québec" \s "209 C.c.Q." \c 2  – rôle des parents).

5.
Parents doivent renoncer avec le conseil de tutelle en vertu de 638 al. 1 (1) C.c.Q. TA \l "638 al. 1 (1) Code civil du Québec" \s "638 al. 1 (1) C.c.Q." \c 2  et 632 C.c.Q. TA \l "632 Code civil du Québec" \s "632 C.c.Q." \c 2  (dans les 6 mois de l’ouverture de la succession.  646 C.c.Q. TA \l "646 Code civil du Québec" \s "646 C.c.Q." \c 2  – expresse et se fait par acte notarié en minute.  2938 al. 2 C.c.Q. TA \l "2938 al. 2 Code civil du Québec" \s "2938 al. 2 C.c.Q." \c 2  publication est requise.

6.
1)
Pourrait léguer à son …


2)
On pourrait faire des legs conditionnels à la renonciation des héritiers


3)
Donation mortis causa (à cause de mort).


(Voir p. 359 – Collection de droit TA \l "p. 359 – Collection de droit" \s "p. 359 – Collection de droit" \c 3 )

7.
Il devra inclure une clause afin de nommer un tuteur opur ses enfants mineurs (200 C.c.Q. TA \s "200 C.c.Q."  et 201 C.c.Q. TA \l "201 Code civil du Québec" \s "201 C.c.Q." \c 2 ).


210 C.c.Q. TA \l "210 Code civil du Québec" \s "210 C.c.Q." \c 2  pourra prévoir que les biens légués à ses filles soient administrés par un tiers qui n’est pas un tuteur.

8.
Non.  710 C.c.Q. TA \l "710 Code civil du Québec" \s "710 C.c.Q." \c 2   Elle peut faire son testament seule.

9.
Oui.  709 C.c.Q. TA \l "709 Code civil du Québec" \s "709 C.c.Q." \c 2   Validité peut être reconnue par le tribunal.

10.
Non.  760 al. 1 C.c.Q. TA \l "760 al. 1 Code civil du Québec" \s "760 al. 1 C.c.Q." \c 2   Le leg fait à sa fille n’est pas valide.

11.
a)
Oui – 1817 al. 1 C.c.Q. TA \l "1817 al. 1 Code civil du Québec" \s "1817 al. 1 C.c.Q." \c 2 

b)
Non.  761 al. 1 C.c.Q. TA \l "761 al. 1 Code civil du Québec" \s "761 al. 1 C.c.Q." \c 2   Le leg sera nul parce que fait à un salarié de l’établissement où elle reçoit des soins.

12.
Art. 840 C.c.Q. TA \l "840 Code civil du Québec" \s "840 C.c.Q." \c 2  prévoit que l’indivision peut être maintenue à l’égard de la résidence familiale et des meubles – permet de conserver intact.


844 C.c.Q. TA \l "844 Code civil du Québec" \s "844 C.c.Q." \c 2  – durée de cinq ans mais peut être renouvelé jusqu’au décès du conjoint ou jusqu’à la majorité du plus jeune enfant (844 al. 2 C.c.Q. TA \l "844 al. 2 Code civil du Québec" \s "844 al. 2 C.c.Q." \c 2 ).

13.
856 C.c.Q. TA \l "856 Code civil du Québec" \s "856 C.c.Q." \c 2  – le bénéficiaire de la succession peut exiger que son lot soit composé de l’immeuble et des meubles, parce que madame est héritière et conjoint survivant.  Si lemontant est supérieur à sa part, elle peut les conserver à charge de soulte.

14.
REER XE "REER"  – p. 400 – Collection de droit


Si elle décède avant l’échéance de son REER XE "REER" , elle sera ****


1)
REER XE "REER"  légué à un conjoint – imposition sera retardé.


2)
Résidence principale : exemption d’impôt sur gain en capital.


3)
Gains ou pertes en capital : œuvres d’art se comparent à un chalet donc susceptibles de gains en capital.  Bien légué au conjoint – gain n’est pas reconnu.



Madame est réputée avoir vendu ses biens avant son décès à son coût fiscal.  Il n’y a donc pas de gain en capital.



Monsieur paiera gain en capital au moment de la disposition du bien ou à son décès.


4)
Section 3 – p. 400 – Collection de droit TA \l "p. 400 – Collection de droit" \s "p. 400 – Collection de droit" \c 3 .



Imposé dans le paiement du légataire et non dans celui du de cujus.  Puisqu’il est le conjoint du de cujus, montant peut être transféré sans conséquence fiscale.

15.
Peut être retardé – p. 400 – Collection de droit TA \l "p. 400 – Collection de droit" \s "p. 400 – Collection de droit" \c 3 .


Pour enfant de moins de18 ans on peut convertir les sommes léguées dans une rente qui lui sera versée au cours des années qu’ils restent avant qu’il n’atteingne la majorité.


Impôt est réparti surla durée où la rente lui sera versée.

16.
482 C.c.Q. TA \l "482 Code civil du Québec" \s "482 C.c.Q." \c 2  prévoit que si la dissolution résulte **** le conjoint peut exiger que la résidence familiale et les meubles lui soit dévolus moyennant une soulte, s’il y a lieu.

17.
1841 C.c.Q. TA \l "1841 Code civil du Québec" \s "1841 C.c.Q." \c 2  donation à cause de mort était révocable.  613 al. 2 C.c.Q. TA \l "613 al. 2 Code civil du Québec" \s "613 al. 2 C.c.Q." \c 2  disposition qui peut **** ne peut réclamer les biens meubles.

18.
Aucune disposition ne traite du mandat d’inaptitude, cependant, la règle générale est énoncée à 703 C.c.Q. et on peut, en vertu de la règle spécifique à 708 C.c.Q. TA \l "708 Code civil du Québec" \s "708 C.c.Q." \c 2  à 711 C.c.Q. TA \l "711 Code civil du Québec" \s "711 C.c.Q." \c 2  faire les adaptations nécessaires dans le cas du majeur dont le mandat a été homologué.


Personne majeur qui a signé un mandat d’inaptitude :  2 étapes

a) constatation de l’inaptitude

b) homologation du mandat


2166 al. 2 C.c.Q. TA \l "2166 al. 2 Code civil du Québec" \s "2166 al. 2 C.c.Q." \c 2  doit inclure les rapports médicaux et psychosociaux (884.2 C.p.c. TA \l "884.2 Code de procédure civile" \s "884.2 C.p.c." \c 2 ) afin de déterminer le degré d’autonomie.


On pourrait comparer à une tutelle (voir 285 C.c.Q. TA \s "285 C.c.Q." ) – tutelle si inaptitude est partielle ou temporaire.


Donc 709 C.c.Q. TA \l "709 Code civil du Québec" \s "709 C.c.Q." \c 2  la validité pourrait être confirmée par le tribunal.


Dans le cadre d’un mandat, l’homologation fait présumer qu’il est inapte.  Présomption peut cependant être repoussée par une preuve contraire.


Mais il sera nécessaire de se prononcer sur la validité du mandat.


S’il guéri, le mandat cesse (2172 C.c.Q. TA \l "2172 Code civil du Québec" \s "2172 C.c.Q." \c 2 ) – devra refaire son testament.

ANNEXE 2

1.
Le leg universel (764 C.c.Q. TA \l "764 Code civil du Québec" \s "764 C.c.Q." \c 2 ) devient révoqué à moins quele testateur n’ait manifesté l’intention d’avantager le conjoint par dispositions testamentaires.


Lison sera la légataire universelle – elle aura droit à la totalité du reliquat après la remise du leg particulier d’œuvres d’art qui est dévolu à la sœur de monsieur.


Ex-conjointe qui reçoit une pension alimentaire pour elle-même de 2 000 $ (684 C.c.Q. TA \s "684 C.c.Q."  et 585 C.c.Q. TA \s "585 C.c.Q."  pour la définition).


24 000 $ (688 al. 2 C.c.Q. TA \l "688 al. 2 Code civil du Québec" \s "688 al. 2 C.c.Q." \c 2 ) ou 10 % dela succession (15.2 L.d. TA \s "15.2 L.d." ) ou le moindre des deux.


L’ex-épouse est considérée comme créancière alimentaire puisqu’elle recevait déjà une pension alimentaire par jugement.


688 al. 2 C.c.Q. TA \l "688 al. 2 Code civil du Québec" \s "688 al. 2 C.c.Q." \c 2  fixé en accord avec le liquidateur et les légataires particuliers.


Survie de l’obligation alimentaire XE "Survie de l’obligation alimentaire" .

3.
Révocation du bénéficiaire : 2393 al. 2 C.c.Q. TA \l "2393 al. 2 Code civil du Québec" \s "2393 al. 2 C.c.Q." \c 2  REER XE "REER"  assimilé à un contrat de rente.  Règles de l’assurance-vie s’appliquent.  Si pas de bénéficiaire désigné (2456 al. 1 C.c.Q. TA \l "2456 al. 1 Code civil du Québec" \s "2456 al. 1 C.c.Q." \c 2 ) fait partie de la succession.


Si le bénéficiaire désigné valide, les sommes ne font pas partie de la succession (2455 C.c.Q. TA \l "2455 Code civil du Québec" \s "2455 C.c.Q." \c 2 ).


Certains auteurs :  REER XE "REER"  souscrit auprès d’une société de fiducie bénéficie des mêmes dispositions que celles relatives à l’assurance-vie.


Pour tout autre REER XE "REER"  souscrit auprès d’une institution autre que compagnie d’assurance-vie ou de compagnies de fiducie (banques, etc.), les règles de l’assurance-vie ne s’appliquent pas.


Il y a deux théories :  banque ( compagnie d’assurance-vie ou compagnie de fiducie.

1) 1444 C.c.Q. TA \l "1444 Code civil du Québec" \s "1444 C.c.Q." \c 2  prévoit que le REER XE "REER"  constitue une stipulatoin pour autrui valide – peut exiger l’exécution de l’obligation p romise.

2) 1819 C.c.Q. TA \l "1819 Code civil du Québec" \s "1819 C.c.Q." \c 2  :  désignation de bénéficiaire.  Parce que donation pour cause de mort est illégale, qui n’a pas été faite par contrat de mariage.


Elle ne pourrait probablement pas réclamer le montant de 200 000 $ en vertu de la deuxième théorie.


Incertitude quant aux deux théories et on penche plutôt vers la deuxième théorie – le produit du REER XE "REER"   sera donc inclus dans la succession.


Si elle veut faire valoir la validité du leg, elle devra obtenir un jugement déclaratoire afin de déterminer de la validité de la nomination de bénéficiaire.

4.
Non.  2459 al. 2 C.c.Q. TA \l "2459 al. 2 Code civil du Québec" \s "2459 al. 2 C.c.Q." \c 2  rend caduc toute désignation du conjoint à titre de bénéficiaire par le divorce ou par la nullité du mariage.


Payable à la succession en vertu de 2456 C.c.Q. TA \l "2456 Code civil du Québec" \s "2456 C.c.Q." \c 2 

2459 al. 1 C.c.Q. TA \l "2459 al. 1 Code civil du Québec" \s "2459 al. 1 C.c.Q." \c 2  Si la procédure de séparation de corps – le leg n’aurait pas été caduc.


La police d’assurance-vie avec désignation de bénéficiaire (2455 C.c.Q. TA \l "2455 Code civil du Québec" \s "2455 C.c.Q." \c 2 ) nomme au testament un bénéficiaire, si la police est repérable, elle doit préciser le nom du bénéficiaire.

5.
713 C.c.Q. TA \l "713 Code civil du Québec" \s "713 C.c.Q." \c 2  Formalités doivent être observées à peine de nullité.  Ne respecte pas les formalités.  N’est pas un testament notarié (716 C.c.Q. TA \l "716 Code civil du Québec" \s "716 C.c.Q." \c 2 ), n’est pas un testament olographe (726 al.1 C.c.Q. TA \l "726 al.1 Code civil du Québec" \s "726 al.1 C.c.Q." \c 2 ), n’est pas un testament devant témoins (727 C.c.Q. TA \l "727 Code civil du Québec" \s "727 C.c.Q." \c 2 ).

6.
714 C.c.Q. TA \l "714 Code civil du Québec" \s "714 C.c.Q." \c 2  si ne satisfait pas complètement (pp. 363 à 364 – Collection de droit TA \l "pp. 363 à 364 – Collection de droit" \s "pp. 363 à 364 – Collection de droit" \c 3 ).


Groleau-Roberge, [1999] R.J.Q. 2585 (C.A.) TA \l "Groleau-Roberge, [1999] R.J.Q. 2585 (C.A.)" \s "Groleau-Roberge" \c 1 

Pour déterminer s’il s’agit d’un testament olographe :

1) le testament satisfait aux conditions requise mais pas pleinement

2) le testament même avec l’imperfection, satisfait aux conditions essentielles

3) le testament représente les volontés du défunt


Règle loin d’être absolue.


Rioux c. Coulombe, 19 E.T.R. (2d) 201 (C.S.) TA \l "Rioux c. Coulombe, 19 E.T.R. (2d) 201 (C.S.)" \s "Rioux c. Coulombe" \c 1  – p. 363 – Collection de droit TA \l "p. 363 – Collection de droit" \s "p. 363 – Collection de droit" \c 3 

Le testament olographe doit être écrit de sa main propre.


Homologation – s’exerce par requête (772 C.c.Q. TA \l "772 Code civil du Québec" \s "772 C.c.Q." \c 2 ).

7.
Sera considérée comme étant une succession ab intestat XE "Succession ab intestat"  (666 C.c.Q. TA \l "666 Code civil du Québec" \s "666 C.c.Q." \c 2 ).


1/3 à la nouvelle épouse


2/3 aux enfants.


736 C.c.Q. TA \l "736 Code civil du Québec" \s "736 C.c.Q." \c 2  biens du testateurs demeurent dans la succession ab intestat XE "Succession ab intestat"  et sont dévolus suivant les règles

ANNEXE 3

Testament devant témoin.

Jour 9
27 octobre 2000
Civil I

Qualification


En matière de responsabilité civile, la responsabilité peut être engagée par contrat (1458 C.c.Q. TA \l "1458 Code civil du québec" \s "1458 C.c.Q." \c 2 ) ou à l’extérieur du cadre contractuelle, de manière extra-contractuelle (1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." ).


On ne peut pas, quand on est en matière contractuelle, poursuivre à l’extérieur du cadre de la responsabilité contractuelle (pas d’option XE "Option" ).  L’article 1458 al. 2 C.c.Q. TA \l "1458 al. 2 Code civil du québec" \s "1458 al. 2 C.c.Q." \c 2  interdit l’option.


Le contrat est le loi entre les parties.


Garage Cours le Royer TA \l "Garage Cours le Royer" \s "Garage Cours le Royer" \c 1  = s’il y a contrat, on doit poursuivre en vertu du contrat, mais on peut demander, des conclusions alternatives afin de se protéger dans le cas où il serait jugé qu’il n’y a pas de responsabilité contractuelle.


S’il n’y a pas de contrat ou s’il n’y a pas de faute d’exécution du contrat, on peut demander une condamnation sur une base extra-contractuelle.

Conséquences

1) Les présomptions XE "Présomptions"  ne trouvent pas application dans le domaine contractuelle, elles s’appliquent seulement en matière extra-contractuelle;

2) La solidarité XE "Solidarité"  ne se présume pas en matière extra-contractuelle (1525 C.c.Q. TA \l "1525 Code civil du québec" \s "1525 C.c.Q." \c 2  et  TA \l "1526 Code civil du Québec" \s "1526 C.c.Q." \c 2 1526 C.c.Q.);

3) La nature des dommages :  en matière contractuelle, quand il n’y a pas de faute intentionnelle, le cocontractant n’est tenu que des dommages prévus (1613 C.c.Q. TA \l "1613 Code civil du québec" \s "1613 C.c.Q." \c 2 ) ou qu’on a pu prévoir au moment où l’obligation qui a été contractée;

4) La prescription ne change pas en matière contractuelle ou en matière extra-contractuelle (sauf 2929 C.c.Q. TA \s "2929 C.c.Q."  – en matière de diffamation, qui comporte un délai d’un an et sous 2923 C.c.Q. TA \l "2923 Code civil du québec" \s "2923 C.c.Q." \c 2  – revendication de droit réel qui se prescrit par 10 ans).


Exemple :


Même dommages corporels – même nature.


Nature du recours d’Éric



Éric

Contrat   (
Stationnement



Annie 

recours extra-contractuel contre Éric et le stationnement


Éric doit invoquer le contrat (1458 C.c.Q. TA \s "1458 C.c.Q." ).  Le stationnement avait une obligation d’entretenir le terrain (invoquera la clause d’exonération).  Cette obligation découle du contrat et il n’y a pas de présomption.


Dans le cas d’Annie, on intentera un recours extra-contractuel et on pourra utiliser les présomptions (1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q."  – invoquera l’affiche à la vue de tous).


Transporteur a une obligation de garantie – on ne peut invoquer que le défaut de l’obligation de garantie.


Clause d’exonération XE "Clause d’exonération"  – règle différentes en matières contractuelle et extra-contractuelle.


S’il n’y a pas de contrat, on doit demander des conclusions subsidiaires pour dommages extra-contractuels (1458 C.c.Q.  TA \s "1458 C.c.Q."  – droit nouveau – interdiction d’opter).


Dans l’état actuel du droit, on ne peut pas invoquer le recours extra-contractuel mais plutôt le recours contractuel.

Conditions générales – fait personnel

pp. 21 à 55 – Collection de droit TA \l "pp. 21 à 55 – Collection de droit" \s "pp. 21 à 55 – Collection de droit" \c 3 
Faute XE "Faute" 
Préjudice XE "Préjudice" 
Lien de causalité XE "Lien de causalité" 
Degré de faute

Erreur XE "Erreur"  :

n’entraine pas la responsabilité civile

Faute :

volontaire ou non-volontaire – entraine responsabilité civile

Faute lourde XE "Faute lourde"  :
témérité, etc.

Responsabilité pour le fait d’autrui ou la faute d’autrui

Exemple :
1459 C.c.Q. TA \l "1459 Code civil du Québec" \s "1459 C.c.Q." \c 2 

Titulaire de l’autorité parentale XE "Titulaire de l’autorité parentale"  : responsable de la faute commise par enfant ou par le fait d’une personne non douée de raison (1462 C.c.Q. TA \l "1462 Code civil du Québec" \s "1462 C.c.Q." \c 2 ).


On doit prouver :

· un fait ou une faute (1462 C.c.Q. TA \s "1462 C.c.Q." ).  Il faut toutefois, pour qu’il y ait faute, qu’il soit doué de raison (le discernement (entre ce qui est bon et mauvais) a été établi à l’âge de 7 ans)

· La minorité

· La détention de l’autorité parentale (DPJ – si déchu)

· Le préjudice

· Le lien de causalité (on doit toujours démontret le préjudice et le lien de causalité).


Défense des parents XE "Défense des parents"  :
en démontrant l’absence de faute dans l’éducation, la garde ou la surveillance.

Gardien, surveillant, etc.


1460 C.c.Q. TA \l "1460 Code civil du Québec" \s "1460 C.c.Q." \c 2  gardien, surveillant, éducateur – même type de responasbilité que dans le cas du parent titulaire de l’autorité parentale.  Il y a présomption de faute.

Défense :
Gardien doit démontret absence de faute dans la garde, l’éducation et le surveillance.


Lorsque le gardien agit gratuitement – peut échapper à la présomption de faute s’il est prouvé qu’il n’a pas commis de faute (1460 al. 2 C.c.Q. TA \l "1460 al. 2 Code civil du Québec" \s "1460 al. 2 C.c.Q." \c 2 ).


On peut poursuivre le gardien mais on doit démontret faute lourde.

Tuteur, curateur


1461 C.c.Q. TA \l "1461 Code civil du Québec" \s "1461 C.c.Q." \c 2 

Responsabilité fondée sur l’obligation de prouver une faute intentionnelle XE "Faute intentionnelle"  (sous 1461 C.c.Q. TA \s "1461 C.c.Q."  il n’y a pas de présomption de faute).

Commettant


1463 C.c.Q. TA \l "1463 Code civil du Québec" \s "1463 C.c.Q." \c 2 

Tenu de réparer le préjudice causé par la faute des préposés XE "Faute des préposés" .


On devra démontrer :

· La faute du préposé (1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." )

· Le lien de préposition XE "Lien de préposition"  (important parce que s’il n’y a pas de lien de préposition, il ne sera pas possible de prouver la faute du commettant)

· L’employé étant dans l’exécution de ses fonctions

· Le préjudice

· Le lien de causalité


Ce sont les 5 éléments du fardeau de la preuve.


Exemple :



André

contrat (
peinture étudiant




Extra-contractuel entre André et Pierre







Johanne (surveillante des travaux de peinture)



Pierre



Étudiant
Étudiant
Étudiant


Montant forfaitaire confié à Johanne pour l’exécution des travaux.


André n’est pas le commettant – il ne peut donc pas être poursuivi.


Présomption de faute à l’égard de la faute personnelle en ce qui a trait aux travaux de peinture, mais pas enfonction du saccage du jardin (en vertu de 1463 C.c.Q. TA \s "1463 C.c.Q." ), p.c.q. le saccage n’a pas eu lieu dans le cours de l’exécution des travaux de peinture.


Preuve de la faute :

1) Peinture des deux portions du semi-détaché

2) Saccage du jardin


Lien de préposition XE "Lien de préposition"  :



Les étudiants ont un lien de préposition parce que Johanne supervise


Dans l’exécution de leurs fonctions :



Peinture

:

Oui



Saccage

:

Non


Pas de faute de Peinture étudiant mais seront tout de même responsible.


Peinture étudiant a un recours contre les salariés.

Responsabilité du fait des biens


1465 C.c.Q.  TA \l "1465 Code civil du Québec" \s "1465 C.c.Q." \c 2 

Responsabilité du gardien d’un bien.


On doit prouver :

1) Le fait autonome du bien XE "Fait autonome du bien"  (pas d’intervention humaine – 899 C.c.Q. TA \l "899 Code civil du Québec" \s "899 C.c.Q." \c 2 )

2) Identifier le gardier pour invoquer 1465 C.c.Q. TA \l "1465 Code civil du Québec" \s "1465 C.c.Q." \c 2 
3) Le préjudice

4) Le lien de causalité


Louez-moi



Contrat


Propane Plus


Distributeur; propriétaire; entretien (donc gardien);






pas d’avis de danger



Recours extra-contractuel entre Propane plus et Jean Leduc


Jean Leduc (propriétaire de l’immeuble).


Cause de l’incendie :  liée au clapet défectueux de la bonbonne.


On doit prouver le fait autonome pour invoquer la présomption de 1463 C.c.Q. TA \s "1463 C.c.Q." 

Le gardien – p. 54 – Collection de droit TA \l "p. 54 – Collection de droit" \s "p. 54 – Collection de droit" \c 3 

Propane Plus : pour s’exonérer, peut invoquer l’absence de faute


La présomption peut être repoussée par une preuve contraire.

Responsabilité découlant de la ruine des immeubles


1467 C.c.Q. TA \l "1467 Code civil du Québec" \s "1467 C.c.Q." \c 2 

Présomption de 1467 C.c.Q. TA \s "1467 C.c.Q."  – le propriétaire est tenu de réparer le dommage causé par la ruine de l’immeuble, sauf pour le dommage causé par les articles qui sont placés de façon temporaire (on devra alors se baser sur 1465 C.c.Q. TA \s "1465 C.c.Q." ).


On doit :

· identifier le propriétaire de l’immeuble

· démontrer la ruine de l’immeuble

· démontrer que la ruine résulte du défaut d’entretien ou d’un vice de construction

· le préjudice

· le lien de causalité


On pourrait poursuivre le locataire en vertu de 1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." 
Responsabilité de l’animal


 TA \l "1466 Code civil du Québec" \s "1466 C.c.Q." \c 2 1466 C.c.Q.


Propriétaire ou usager de l’animal.


On devra prouver :

· propriété de l’animal ou l’usager de l’animal

· le préjudice

· le lien de causalité


Exonération :

· force majeure (difficile à prouver)

· faute de la victime (plus facile à prouver)

· faute d’un tiers (plus facile à démontrer)

Responsabilité du fabricant / vendeur professionnel


1468 C.c.Q. TA \l "1468 Code civil du Québec" \s "1468 C.c.Q." \c 2 , 1469 C.c.Q. TA \l "1469 Code civil duQuébec" \s "1469 C.c.Q." \c 2  et 1473 C.c.Q. TA \l "1473 Code civil du Québec" \s "1473 C.c.Q." \c 2  (matière extra-contractuelle).


En matière contractuelle, articles sur la vente.


En matière extra-contractuelle : peut poursuivre le fabricant.


Même si le bien est incorporé à un immeuble, ou qui y est placé – tenu de réparer le préjudice causé à un tiers par le défaut de sécurité.


Fardeau de la preuve :

· bien meuble

· contre un fabricant, distributeur ou vendeur professionnel

· défaut de sécurité (voir 1469 C.c.Q. TA \s "1469 C.c.Q." )

· préjudice

· lien de causalité


Le demandeur doit faire la preuve du défaut de sécurité.


Le degré de preuve dépend du type de bien.


Défense :


1473 C.c.Q. TA \s "1473 C.c.Q." 
· la victime connaissait le défaut

· le défaut n’était pas connu, mais on ne pouvait pas le connaître

CORRIGÉ

ANNEXE 1

1.
Matière contractuelle

a) mise en demeure

b) requête pour préserver la preuve (destruction des coussins)


Entreprise médicale (photos des blessures)


Enquête auprès de transport Canada relativement aux normes d’installation afin de prouver qu’une norme n’a pas été respectée


On doit prouver le contrat entre la victime et le transporteur; contrat de commande des coussins; le contrat d’installation; le contrat entre Éthier et Sécuritaire.


Liste des passagers pour avoir des témoins


Moyens judiciaires :

a) Requête en conservation de la preuve (438 C.p.c. TA \l "438 Code de procédure civile" \s "438 C.p.c." \c 2 ) pour coussins gonflables

b) Expertise technique relativement à la fabrication, la conception et l’installation des coussons gonflables

c) Rapports d’enquête sur l’accident (organismes gouvernementaux ou para-gouvernementaux)


On devra vérifier la prescription (première étape) – article 2925 C.c.Q. TA \l "2925 Code civil du Québec" \s "2925 C.c.Q." \c 2 

La nature du recours est importante.


Préjudice corporel : droit personnel – prescription de 3 ans.

2.
Éthier (victime c. Éthier)


Ingénieur, concepteur


Sécurit-Air : fabricant


Air-Aventure : transporteur
(
contrat avec Jean / Jeannette


C.O.K.:  installateur


Qualification :
Ethier contrat avec Sécurit-Air




Sécurit-Air contrat avec Air Aventure




C.O.K. contrat avec Air Aventure



Air Aventure contrat avec Jean et Jeannette

a) Fondement juridique : Jean et Jeannette – extra-contractuell c. J. Éthier (1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." )

b) Prétentions :
-
Absence de vérification; - fausse représentation (déclaration mensongère;  - obligation du professionnel en vertu de l’article 2.01 du code de déontologie des ingénieurs TA \l "2.01 du code de déontologie des ingénieurs" \s "2.01 du code de déontologie des ingénieurs" \c 2 ;  -  manquement sous 2.03 du code de déontologie des ingénieurs TA \l "2.03 du code de déontologie des ingénieurs" \s "2.03 du code de déontologie des ingénieurs" \c 2  parce que savait que cocontractant ne poussait pas plus loin la vérification;  -  plans et devis incomplets

c) Présomption ne peuvent pas jouer en faveur de Jean et de Jeannette

d) A vendu une idée, mais n’est pas responsable des changement qui ont été apportés (faute résulte d’un tiers – fabricant aurait dû tester;  installateur a fait une mauvaise installation;  recours en garantie contre le fabricant et l’installateur.


Sécurit-Air

a) fondement juridique :  extra-contractuel (fabricant 1468 C.c.Q. TA \s "1468 C.c.Q."  et 1469 C.c.Q. TA \s "1469 C.c.Q." )

b) Prétentions :  Défaut de sécurité : Éléments à prouver : bien meuble, fabricant, défaut de sécurité, préjudice, lien de causalité

c) Présomption

d) Absence de faute;  conception défectueuse (faute d’un tiers); défaut ne pouvait être décelé


C.O.K.

a) Matière extra-contractuelle (1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." )

b) Faute de l’installateur dans l’installation (selon les instructions;  selon les règles de l’art);  faute d’omission;  défaut d’aviser Air Aventure du problème potentiel au moment de l’installation;  explosion qui aurait dûe être divulguée

c) Pas de présomption

d) Installation conforme selon les instructions;  C.O.K. ne savait pas comment réagirait les coussins gonflables;  pas d’expertise;  pas de connaissance technique pour poser les coussins;  ignorance de l’application.


Air Aventure

a) Contractuel (1458 C.c.Q. TA \s "1458 C.c.Q."  –  TA \l "2037 Code civil du Québec" \s "2037 C.c.Q." \c 2 2037 C.c.Q. – obligation de résultat du transporteur)

b) Limitation de responsabilité – dommages moraux et corporels – illégale sous  TA \l "1474 Code civil du Québec" \s "1474 C.c.Q." \c 2 1474 C.c.Q.
c) Pas de présomption : obligation du transporteur – si on ne respect pas cette obligation on entraine responsabilité

d) Défense;  - clause d’exonération;  - force majeure (imprévisible); - faute contributoire de Jean et de Jeannette – se sont comportés comme des passagers négligents.


Transport Canada / Gaston Boulet



a)
Extra-contractuel (1463 C.c.Q. TA \s "1463 C.c.Q."  et  TA \l "1464 Code civil du Québec" \s "1464 C.c.Q." \c 2 1464 C.c.Q.) – présomption de faute commise par le préposé – 3a) Loi sur la responsabilité civile TA \l "3a) Loi sur la responsabilité civile" \s "3a) Loi sur la responsabilité civile" \c 2 ;  10 Loi sur la responsabilité civile TA \l "10 Loi sur la responsabilité civile" \s "10 Loi sur la responsabilité civile" \c 2 


d)
Faute n’est pas à l’origine du dommage

3.
Jean et Jeannette c. Air Aventure


Avantages :

· le plus sûr et le plus simple

· le moins coûteux parce que un seul défendeur

· on considère à cause de  TA \s "1474 C.c.Q." 1474 C.c.Q. et 2037 C.c.Q. TA \s "2037 C.c.Q."  qu’on a une bonne cause

· Le client n’aura de preuve à faire que contre Air Aventure, tantid que Air Aventure aura à prouver que tous les défendeurs en garantie sont fautifs et responsables.


Inconvénients :

· Solvabilité ou assuré – la compagnie d’assurance prendra fait et cause pour le défendeur si celui-ci est assuré

· Air Aventure appellera en garantie tout ce qui bouge


Jean et Jeannette c. Air Aventure; Sécurit-Air; J. Éthier; C.O.K. et Transport Canada


Avantages :

· Une seule cause si la cause d’action est la même et qu’on a intenté plusieurs actions, on pourra joindre les recours

· Progresse plus lentement mais progresse de façon unifiée

· Plus facile de trouver un des défendeurs solvable

· Plus il y a de payeurs, plus on a de chance d’obtenir un règlement hors cour parce que plus les frais d’avocats seront élevés.

· Solidarité entre les défendeurs – les codéfendeurs – la solidarité se présume en matière extra-contractuelle.  En matière contractuelle, in solidum avec les sous-traitants.


Inconvénients :

· Plus coûteux

· Preuve plus compliquée

· Parfois un conflit peut se développer entre les différents défendeurs.

ANNEXE 2  Dossier Lecours

1.
Forest c. Ville de Laval, R.E.J.B. 98-7686 TA \l "Forest c. Ville de Laval, R.E.J.B. 98-7686" \s "Forest c. Ville de Laval" \c 1 

1465 C.c.Q. TA \s "1465 C.c.Q."  :  Ville est gardienne - insuffisance du système de drainage.

2.
Moyens :  prétentions

· on peut faire valoir, par experts, qu’il y a insuffisance du système de drainage

· il y a eu erreur d’omission de vérifier la capacité du système de drainage

· on doit démontrer le fait autonome pour invoquer 1465 C.c.Q. TA \s "1465 C.c.Q." 
· Aggravation de la servitude d’écoulement des eaux permettant l’établissement d’un projet domiciliaire en amont (979 C.c.Q. TA \l "979 Code civil du Québec" \s "979 C.c.Q." \c 2  – 1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q."  – 1186 C.c.Q. TA \l "1186 Code civil du Québec" \s "1186 C.c.Q." \c 2 )

· Défaut d’entretien (415.11 Loi sur les cités et les villes TA \l "415.11 Loi sur les cités et les villes" \s "415.11 Loi sur les cités et les villes" \c 2 )

· Témoins peuvent confirmer la présence de débris.

3.
Présomption en faveur de Lecours (1465 C.c.Q. TA \s "1465 C.c.Q."  – présomption de faute si l’on peut démontrer le fait autonome, le fait que la ville est gardienne, le préjudice et le lien de causalité.

4.
Nature du recours :


Recours en compensation de dommages – dommages-intérêts.


Recours en injonction mandatoire afin de modifier le système pour prévenir le débordement des eaux.

Jour 10
30 octobre 2000
Civil I

Qualification juridique ;  responsabilité encourrue pour son propre fait et pour la faute ou le fait d’autrui ;  responsabilité du fait des biens.

Exonération de la resonsabilité

Peut être totale = action rejetée

Peut être partielle = partage de la responsabilité.

Dans les cas d’exonération : 3 notions

1.
Comportement de la victime

A)

Peut plaider le comportement de la victime (1478 C.c.Q. TA \l "1478 Code civil du Québec" \s "1478 C.c.Q." \c 2 ).

al. 1
codéfendeurs partage la responsabilité

al. 2
victime peut entraîner un partage de responsabilité

Faute de la victime, peut faire en sorte que l’action soit rejetée ou que les dommages subis soient imputés

Faut de la victime :  la victime doit être douée de raison.  Si la personne n’est pas douée de raison, elle aura droit à une indemnisation complète.



B)
1477 C.c.Q. TA \l "1477 Code civil du Québec" \s "1477 C.c.Q." \c 2  – Acceptation des risques

(  renonciation des recours contre l’auteur du préjudice

Existence d’un danger ou d’un risque clair et connu (partie de hockey)

On doit démontrer la connaissance des riques ou du danger par la victime

Acceptation de la victime par la participation à l’activité.

LIMITE :  aggravation du risque par un tiers : exemple :  Station de ski : on s’attend à certains risques mais d’autres risques (opérateur qui omet d’arrêter le monte-pente et qui cause des blessures : aggravation du risque.



C)
Refus de miniser les dommages

1479 C.c.Q. TA \l "1479 Code civil du Québec" \s "1479 C.c.Q." \c 2  : la victime est tenue de miniser ses dommages.

L’auteur ne répond pas de l’aggravation du préjudice que la victime pouvait éviter.

La victime ne peut refuser une intervention chirurgicale qui aurait pour conséquence d’améliorer l’état de la victime si le refus est déraisonnable (bien que le refus aux soins soit autorisé par le Code).

Le refus aura pour effet de réduire les dommages pécuniaires qui pourraient être accordés.

2)
Comportement de l’auteur du préjudice

1471 C.c.Q. TA \l "1471 Code civil du Québec" \s "1471 C.c.Q." \c 2  : défense de bon samaritain.

Personne qui porte secours à autrui est exonérée du préjudice qui en résulte sauf s’il y a faute intentionnelle ou faute lourde.

Défense :  absence de faute intentionnelle ou de faute lourde.

Distinction à faire entre nuire ou causer un dommage lors d’un sauvetage et de causer une faute intentionnelle (témérité; insouciance).

Motif légitime

1472 C.c.Q. TA \l "1472 Code civil du Québec" \s "1472 C.c.Q." \c 2  :  ( seulement aux secrets commerciaux, mais englobe la concurrence déloyale.

3)
Autres éléments disculpatoires



a)
Force majeure


= exonération totale


Conditions d’application :
Imprévisibilité et irrésistibilité (doivent tous les deux êtres présents pour qu’il y ait force majeure.


La théorie des mains propres s’applique;  ne doit pas avoir été négligent pour invoquer  la force majeure.



b)
Novus actus interviens
Hydro c. Girard, [1987] R.R.A. 80 (C.A.) TA \l "Hydro c. Girard, [1987] R.R.A. 80 (C.A.)" \s "Hydro c. Girard" \c 1 .


Bien qu’il y ait une faute, la nouvelle faute qui émane de la victime ou d’un tiers – postérieure et plus grave.  Il pourrait y avoir rejet d’action ou partage de responsabilité.



c)
La faute d’un tiers



Si préjudice est causé en partie ou en totalité par un tiers, il y aura partage de responsabilité.



Sous 1526 C.c.Q. TA \s "1526 C.c.Q."  – en matière extra-contractuelle, la solidarité se présume.



Le recours récursoir peut être entrepris pour réclamer compensation du tiers non poursuivi.



La faute du tiers ne réduira pas l’indemnité que la victime a droit de recevoir.

4)
Avis d’exclusion

Pricnipe :  1474 C.c.Q. TA \s "1474 C.c.Q." 

On ne peut jamais s’exonérer pour le dommage corporel ou moral causé à autrui (ordre public).



475 C.c.Q. TA \l "475 Code civil du Québec" \s "475 C.c.Q." \c 2  :  en matière contractuelle, on peut s’exonérer.  Cet article doit se lire avec 1474 al. 1 C.c.Q. TA \l "1474 al. 1 Code civil du Québec" \s "1474 al. 1 C.c.Q." \c 2  en matière contractuelle.


En matière extra-contractuelle : 1476 C.c.Q. TA \l "1476 Code civil du Québec" \s "1476 C.c.Q." \c 2 

Affiche peut valoir dénonciation d’un danger.

CORRIGÉ

Annexe 1 :
Dossier Sauvé

1) Qui M. Jean Laflamme et Mme Johanne Coutu peuvent-ils légalement poursuivre, en tant que tuteurs de leur fils Simon ?  Motivez votre réponse et faites état des prétentions qu’ils peuvent faire valoir cotnre chacun des défendeurs.

a. Matière extra-contractuelle XE "Extra-contractuelle"  :

i. Ville de Banlieusard – 1463 C.c.Q. TA \l "1463 Code civil du Québec" \s "1463 C.c.Q." \c 2  (commettant XE "Commettant" ) et 1464 C.c.Q. TA \s "1464 C.c.Q." 
1. Omission de ranger les allume-feu

2. Manque de surveillance durant le jeu

3. Manque d’information sur la nécessité de ne pas faire de feux

4. Faute de Belhumeur. : Lien de préposition XE "Lien de préposition"  = exerçant dans le cadre de ses fonctions.

5. Lien de causalité : existant.

ii. 1460 C.c.Q. TA \l "1460 Code civil du Québec" \s "1460 C.c.Q." \c 2  :  délégation de l’autorité parentale.  On doit invoquer la faute d’une des personne dont elle avait la garde (Bruno), la minorité, la garde déplacée des parents auxresponsables du camp.  Si l’on avait été en matière contractuelle, il aurait également fallu invoquer le contrat.

· Moyens de défense XE "Moyens de défense"  :

a. Faute de Simon (1478 C.c.Q. TA \s "1478 C.c.Q." ).

b. Absence de faute XE "Absence de faute"  de la ville au sens de gardien (1460 C.c.Q. TA \s "1460 C.c.Q." ).

c. Ratio ¼ (encadrement)

d. Interdiction de faire des feux. 

· Défense du bon samaritain XE "Défense du bon samaritain"  :

a. C. Belhumeur portait secours à Simon (1471 C.c.Q. TA \s "1471 C.c.Q." ).

iii. Les parents de Bruno

1. Présomption de faute XE "Présomption de faute"  :  Bruno est mineur ;  les parents sont les détenteurs de l’autorité parentale ;  le mineur a commis une faute ;  il y a eu préjudice et il y a un lien de causalité.

2. Défense :  Absence de faute dans la garde, la surveillance et l’éducation.

3. Faute contributive XE "Faute contributive"  de la victime (1478 al. 2 C.c.Q. TA \l "1478 al. 2 Code civil du Québec" \s "1478 al. 2 C.c.Q." \c 2 ).

4. La victime est un mineur d’âge avancé.  Il a la capacité de discernement.

5. 1477 C.c.Q. TA \s "1477 C.c.Q."  :  acceptation des risques XE "Acceptation des risques"  quand on prend des allume-feu et des allummettes.

iv. Bruno 1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." 
1. Faute :  savait qu’il ne fallait pas faire de feu.

2. Préjudice existant

3. Lien de causalité existant

4. Défense :  Faute contributive XE "Faute contributive"  (1478 al. 2 C.c.Q.) ;  présent lors du vol des allume-feu et des allumettes ;  acceptation des risques par Simon (1477 C.c.Q. TA \s "1477 C.c.Q." ) ;  pourrait invoquer le novus actus comme conséquence du coup de pied.

v. Christian Belhumeur – 1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." 
1. Faute :  Manque de surveillance ;  manque d’information quant à l’interdiction de faire des feux ;  manque d’avoir de connaissance et d’expérience;  avoir précipité Simon dans le lac ;

2. Défense :  1471 C.c.Q. TA \s "1471 C.c.Q."  – bon samaritain ;  Faute contributive de la victime ;  Absence de faute dans le devoir de surveillance (chances mitigées de succès en ce qui a trait à l’absence de faute).

3. 1460 C.c.Q. TA \s "1460 C.c.Q."  :  on peut également le poursuivre à titre de gardien :  démontrer faute de Bruno ;  Minorité de Bruno ;  Garde déléguée ;  Préjudice ;  Lien de causalité. 

4. On pourrait aussi poursuivre les autres moniteurs (1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." ).  On reprocherait la même chose aux moniteurs qu’à Christian.  Garde sous 1460 C.c.Q. TA \s "1460 C.c.Q."  en ce qui a trait à la garde, la surveillance.

vi. Réserve faunique (1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." ). 

1. Faute :  Donner accès à la réserve faunique à cause de la sécheresse ;  lien de causalité ;  préjudice à cause de la faute.

2. Défense :  Acceptation des risques ;  1476 C.c.Q. TA \s "1476 C.c.Q."  peut servir à limiter les dommages – sert à démontrer que le risque avait été dénoncé.

2) Prescription :  3 ans (2925 C.c.Q. TA \l "2925 Code civil du Québec" \s "2925 C.c.Q." \c 2 )

3) Défense :  (voir réponse no 1)

4) M. Denis Sauvé et Mme Brigitte Lord peuvent-ils légalement poursuivre, en tant que tuteurs de leur fille Sophie, la Ferme Tournesol Inc ?  Motivez.

a. Daigneault c. General Accident, REJB 98-9695 (C.S.) TA \l "Daigneault c. General Accident, REJB 98-9695 (C.S.)" \s "Daigneault c. General Accident" \c 1 .

b. Matière extra-contractuelle

c. Régime de présomption:  1466 C.c.Q. TA \s "1466 C.c.Q."  (fait de l’animal XE "Fait de l’animal" ) ;  1463 C.c.Q. TA \s "1463 C.c.Q."  (faute du commettant XE "Commettant" ).

d. 1466 C.c.Q. TA \s "1466 C.c.Q."  :  Défense :  responsabilité sans faute – pas de défense.

e. On pourrait poursuivre la garderie (faute d’obligations contractuelles).  La garderie appellerait la Ferme Tournesol en garantie.

Annexe 2 :
Dossier Collin

1)
Quelles sont les fondements juridiques du ou des recours que vous pouvez intenter contre Serge Simon pour l’assureur du propriétaire, M. Collin et pour la locataire Madame Auclair ?


a)
Collin :  Propriétaire c. Simon



Assureur de Collin poursuit.



2474 C.c.Q. TA \l "2474 Code civil du Québec" \s "2474 C.c.Q." \c 2  :  subrogation de l’assureur dans les droits de l’assuré XE "Subrogation de l’assureur dans les droits de l’assuré" .



Contrat de bail :  matière contractuelle.



1458 C.c.Q. TA \l "1458 Code civil du Québec" \s "1458 C.c.Q." \c 2  :  Interdiction d’opter



1862 al. 2 C.c.Q. TA \l "1862 al. 2 Code civil du Québec" \s "1862 al. 2 C.c.Q." \c 2  :  Obligation du locataire XE "Obligation du locataire" 


que s’il est prouvé que les dommages sont dus à la faute de Simon.

b)
Madame Auclair :  Matière extra-contractuelle.  Madame Auclair est subrogée dans ses droits (2474 C.c.Q. TA \s "2474 C.c.Q." ).



1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q."  :  régime contractuel général



1465 C.c.Q. TA \s "1465 C.c.Q."  :  gardien d’un bien.

2)
Prescription

Droit personnel :  3 ans – 2925 C.c.Q.

3)
Prétentions


Assureur


On doit démontrer la faute de Simon :

· fait d’avoir permis l’accès à des fumeurs parce que manque de surveillance (preuve prépondérante à faire).

· omis de s’assurer qu’il n’y avait pas de risque d’incendie

· Présomptions :  Aucune présomption dans ce cas sauf 1862 C.c.Q. TA \l "1862 Code civil du Québec" \s "1862 C.c.Q." \c 2  s’il est prouvé que le locataire a commis une faute.


Auclair

· Prétentions : Faute – accès aux fumeurs

· Présomptions sous 1465 C.c.Q. TA \s "1465 C.c.Q."  : le fait autonome du bien à moins que Simon ne puisse démontrer qu’il n’a pas commis de faute

· On doit parler de la garde (dans le cas de la lampe)

· Le fait autnome de la lampe

· Le préjudice

· Le lien de causalité.

5)
Défense

· Fumeurs n’ont pas fumé (absence de faute) – Simon, lui-même, n’a pas fumé

· 1465 C.c.Q. TA \s "1465 C.c.Q."  :  repousser la présomption de fait autonome du bien

· La lampe est de modèle récent

· Simon a pris les mesurse nécessaires pour remédier au problème en faisant réparer la lampe par un électricien qualifié

· Dans le cas de l’arc électrique, on pourrait invoquer la force majeure, mais non dans le cas de l’objet de fumeurs

· Faute d’un tiers :  manquement de l’électricien de procéder convenablement à la réparation de la lampe

· Pourrait poursuivre en garantie le fabricant de la lampe (1468 C.c.Q. TA \s "1468 C.c.Q." )

6)
Opinion relativement à la chance de succès


Assureur de Collin c. Simon



Difficile de se décharger du fardeau de la preuve à l’égard de Simon parce que preuve prépondérante requise pour établir la faute de Simon.



L’action pourrait être rejetée.



Arc électrique :  ne permet pas de conclure de la faute de Simon.



Recours contre Simon sera difficile et il y a peu de chance de succès.


Assureur de Auclair c. Simon



1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q."  :  pas plus de faute à l’égard de la voisine quant à l’accès au local;  les cendriers sont propres, il n’y a pas de mégots.



Témoignage du pompier :  vient corroborer la thèse d’Hurtubise – source d’incendie :  près de la commode).



Plus on a de causes d’incendie, plus il est difficile d’imputer la faute sur le défendeur.



1465 C.c.Q. TA \s "1465 C.c.Q."  :  préjudice cause par le fait autonome d’un bien.



Expertise requise :

· on doit repousser la présomption

· réparation de la lampe par électricien (pas de négligence).



Expert :  arc électrique

· Faute du tiers (électricien)

· Il se peut que le tribunal rejette la cause parce que Simon a pris les mesures nécessaires.

· Le tribunal pourrait déterminer que la preuve est insuffisante pour repousser 1465 C.c.Q. TA \s "1465 C.c.Q."  – serait surprenant vu les faits de l’affaire.

* * * * * * * * * * * *

Responsabilité des professionnels

Notaires, avocats, médecins, hôpitaux

Généralité


Le professionnel est tenu à une obligation de moyens XE "Obligation de moyens" .


On doit le comparer avec un autre professionnel afin de voir si l’autre professionnel aurait agit de la même façon face aux mêmes circonstances.


S’il est normalement compétent, s’il s’est comporté de façon comparable, il sera exonéré de la faute.


On déterminera que le professionnel s’est acquitté de son obligation de moyens.

Obligation de résultats XE "Obligation de résultats" 

Prescription XE "Prescription"  pour les avocats (responsable du manquement).  Doit donner un résultat en matière de prescription.

Faute vs. erreur XE "Faute vs. erreur" 

La faute se prouve à l’aide de témoignage d’experts, afin de démontrer que le professionnel s’est conformé aux règles de l’art.


Exception :  Roberge c. Bolduc, [1991] 1 R.C.S. 374 TA \l "Roberge c. Bolduc, [1991] 1 R.C.S. 374" \s "Roberge c. Bolduc" \c 1 

Cet arrêt est en matière de responsabilité notarial mais peut être transposée dans le domaine de responsabilité des avocats.


Pratique générale établie :  même si les us et coutumes ont été respectées, cela ne signifie pas nécessairement que la pratique est correcte.


Le juge devra établir si la pratique est raisonnable.

Responsabilité de l’avocat envers les clients

Voir précis.

Responsabilité de l’avocat à l’égard des tiers

2.03 Code de déontologie TA \l "2.03 Code de déontologie" \s "2.03 C.d.a" \c 2 
Certaine immunité, mais limite :

A)
Rédaction de procédures comportant des allégations diffamatoires

B)
Procédures abusives et dilatoires : les avocats doivent prendre une distance et ne pas nécessairement suivre les instructions du clients afin de se servir de procédures dans le but de harceller la partie adverse.

Location Panorama c. Gaucher, [1991] 1 R.J.Q. 1237 (C.A.) TA \l "Location Panorama c. Gaucher, [1991] 1 R.J.Q. 1237 (C.A.)" \s "Location Panorama c. Gaucher" \c 1 
Vente du bien d’autrui :  avocat savait que le bien appartenair à autrui.

La mauvaise foi n’a pas à être prouvée.

C)
La réparation adéquate :


Voir p. 101 – Collection de droit – vol. 4 TA \l "p. 101 – Collection de droit – vol. 4" \s "p. 101 – Collection de droit – vol. 4" \c 3 
Responsabilité des notaires

Affaire Roberge c. Bolduc TA \s "Roberge c. Bolduc" 

Obligations du notaire XE "Obligations du notaire"  :  Obligation de moyens XE "Obligation de moyens"  eu égard à son devoir de conseil


Le notaire a l’obligation de renseignement et de conseil à toutes les parties.


Il doit s’assurer de l’authenticité de ses actes.


Il doit renseigner sur les éléments de la validité du contrat.


L’obligation de renseignement variera en fonction des personne à qui il donne conseil (instruction des clients, âge du client, etc.).


Conseiller désintéressé.  On ne peut pas cumuler les fonctions de notaire et d’avocat parce que le notaire représente toutes les parties, tandis que l’avocat ne représente qu’une seule des parties.

Responsabilité médicale et hospitalière


En matière extra-contractuelle XE "Matière extra-contractuelle"  :  quand le patient est inconscient et ne peut donner son consentement.


En matière contractuelle XE "Matière contractuelle"  et parfois extra-contractuel XE "Extra-contractuel" le :  quand le est conscient :  il y a une controverse.

Il y a une tendance vers l’application du régime contractuel.


Il y a un débat sur la question de savoir si on est ne matière contractuelle ou extra-contractuelle.


Mineur conscient XE "Mineur conscient"  :  capacité de consentir à des traitements s’il est âgé de plus de 14 ans. – Matière contractuelle.


Si le mineur est âgé de moins de 14 ans, il est difficile de dire s’il y a un contrat.

Obligation de moyens XE "Obligation de moyens" , de façon générale.

Critère :
On se servira du critère du praticien prudent et diligent en tentant de déterminé si le professionnel s’est comporté de manière prudente et diligeante.

Cloutier c. CHUL, [1990] 1 R.J.Q. 717 (C.A.) TA \l "Cloutier c. CHUL, [1990] 1 R.J.Q. 717 (C.A.)" \s "Cloutier c. CHUL" \c 1 
Dans certains cas, il s’agit d’un obligation de résultats XE "Obligation de résultats" .

Présomptions :  2803 C.c.Q. TA \l "2803 Code civil du Québec" \s "2803 C.c.Q." \c 2 

Le demandeur doit démontrer la faute du défendeur (la faute est parfois difficile à prouver).


Présomptions de faits XE "Présomptions de faits"  :  2849 C.c.Q. TA \l "2849 Code civil du Québec" \s "2849 C.c.Q." \c 2  – les présomptions doivent être graves, précises et concordantes.

1) Doit établir que le préjudice résulte de l’intervention chirurgicale.

2) Doit établir qu’un événement anormal s’est produit dans le cours normal (dont la cause probable est la faute du médecin.

3) Peut prouver l’absence de faute.


Présomption de causalité XE "Présomption de causalité" 

Si la faute compote un danger et qu’un préjudice résulte, il y aura une présomption de lien de causalité.


Le fardeau de la preuve est difficile à établir.

Responsabilité personnelle du médecin

Comporte quatre obligations :

1)
Obligation d’établir un diagnostic



Doit prendre les précautions nécessaires et les moyens à sa disposition pour poser un diagnostic.



S’il établit un mauvais diagnostice il peut être exonéré s’il prouve que les précautions et les moyens nécessaires ont été pris.



Ostiguy c. Hôtel-Dieu de Montréal, R.E.J.B. 98-9472 TA \l "Ostiguy c. Hôtel-Dieu de Montréal, R.E.J.B. 98-9472" \s "Ostiguy c. Hôtel-Dieu de Montréal" \c 1 


Cette décision comporte une description de ce qu’il ne faut pas faire dans l’établissement d’un diagnostic.

2)
Obligation de renseignement



Doit renseigner le patient sur tous les risques inhérents.  Plus le risque est sérieux, plus l’obligation de renseignement devient importante.



Doit établir un lien causal entre la faute (manquement à l’obligation de renseignement) et le préjudice.



Reibl c. Hughes, [1980] 2 R.C.S. 880 TA \l "Reibl c. Hughes, [1980] 2 R.C.S. 880" \s "Reibl c. Hughes" \c 1 


Chirurgie esthétique:  moins la vie de quelqu’un en dépend, plus on doit donner de renseignements.

3)
Obligation de traitement



Doit traiter en fonction des règles de l’art, selon les techniques connues;  doit prescrire le bon médicament.



Ne peut recourir à des méthodes inusitées sauf si le médecin a adéquatement renseigné le patient sur l’utilité et les risques du nouveau traitement.



En matière de recherche pharmaceutique et médical, devoir de renseignement.

4)
Obligation de confidentialité



p. 121 – Collection de droit – Vol. 4 TA \l "p. 121 – Collection de droit – Vol. 4" \s "p. 121 – Collection de droit – Vol. 4" \c 3 


Les propos en cabinet sont confidentiels.



Le médecin, s’il ne rencontre pas les quatre obligations, peut être tenu responsable.

Responsabiltié du médecin pour le fait d’autrui

1463 C.c.Q. TA \s "1463 C.c.Q."  (matière extra-contractuelle) – s’applique aux résidents, infirmiers, etc.).


S’il y a un lien de préposition entre le médecin en chef et les préposés, il y a présomption de faute.


En matière extra-contractuelle :  Les soins confiés à un autre médecin en son absence – si le tiers fait défaut de respecter ses obligations, la responsabilité du médecin peut être engagée.


Bergstom c. G., [1967] C.S. 513 TA \l "Bergstom c. G., [1967] C.S. 513" \s "Bergstom c. G." \c 1 

Il existe peu de jurisprudence à ce sujet.


Le lien de préposition n’a à être prouvé.

Responsabilité de l’hôpital

a)
Responsabilité institutionnelle directe



Représentants qui commettent une faute

· obligation de sécurité durant l’hébergement du patient (pourrait peut-être comprendre les cas de violence conjugale – sécurité relative)

· obligation de fournir l’équipement adéquat, en bon état de fonctionnement

· obligation d’avoir un personnel compétent et suffisant (infirmiers, ensemble des préposés).

b)
Responsabilité du fait d’autrui



i)
Extra-contractuelle (1463 C.c.Q. TA \s "1463 C.c.Q." )



Exemple :  étudiants, internes, résidants, préposés, infirmiers, etc.



Médecins ne sont pas des préposés.



Doit vérifier qui était le commettant du préposé qui a posé le geste.



ii)
Responsabilité contractuelle



Si le patient est conscient, relation contractuelle.  Tenu responsible des actes commis par les préposés.
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Les préjudices :  dommages

Indemnisation

Trois types de préjudices :

Matériel :
de nature patrimoniale = évaluation financière

Moral :

de nature extra-patrimoniale ( évaluation financière

Corporel :
atteinte à l’intégrité physique de la personne qui peut avoir incidence sur la capacité de gagner sa vie.

Généralités

Le préjudice doit être la suite directe et immédiate du comportement fautif en matière extracontractuelle (1607 C.c.Q. TA \l "1607 Code civil du Québec" \s "1607 C.c.Q." \c 2 ).

1613 C.c.Q. TA \l "1613 Code civil du Québec" \s "1613 C.c.Q." \c 2  prévoit en matière contractuelle les dommages et le préjudice.

Quand on prend une action en demande, on doit faire l’inventaire des personnes qui ont subi le même genre de préjudices suite au comportement fautif.

Le préjudice doit aussi être certain (sauf droit de réserve du préjudice à venir dans certains cas).

Le droit à la réparation est cessible et transmissible (sauf en matière d’atteinte à la presonnalité qui est transmissible seulement et non cessible).

1610 C.c.Q. TA \s "1610 C.c.Q."  corrolaire de 625 al. 3 C.c.Q. TA \l "625 al. 3 Code civil du Québec" \s "625 al. 3 C.c.Q." \c 2 
1608 C.c.Q. TA \l "1608 Code civil du Québec" \s "1608 C.c.Q." \c 2  :  A poursuit B pour 100 000 $ de dommages subis.

Si accident de travail et que CSST a indemnisé A pour 75 000 $ et que CSST est subrogé dans les droits de A, A aura un droit d’action contre B pour 25 000 $ et CSST aura un droit d’action  contre B pour 75 000 $.

S’il n’y a pas de recours subrogatoire, on ne doit pas tenir compte de l’apport d’un tiers.  Dans ce cas, la victime recevra compensation d’un tiers et aura toujours sont droit d’action comtre l’auteur du préjudice pour la totalité.

1609 C.c.Q. TA \l "1609 Code civil du Québec" \s "1609 C.c.Q." \c 2  :  les quittances et transaction, dans les cas de préjudices corporels ou moraux, sont sans effet si elles sont obtenus dans les 30 jours de la date du préjudice.

Indemnisation XE "Indemnisation"  : atteinte à un bien XE "Atteinte à un bien" 
Exemple :  immeuble :
On doit évaluer le coût de remplacementou de remise en état. (voir pp. 143  145 – Collection de droit – Vol. 4 TA \l "pp. 143  145 – Collection de droit – Vol. 4" \s "pp. 143  145 – Collection de droit – Vol. 4" \c 3 .

On indemnise aussi des pertes de profits.  Le locataire pourra demander réparation pour le préjudice matériel (perte du local) et pour la perte des profits dont il est privé.

Préjudice matériel XE "Préjudice matériel"  :
Perte du local, perte d’inventaire, de profits.

Perte morale XE "Perte morale"  :

Stress, inconvénients, perte de jouissance (doit être prouvé).

Indemnisation XE "Indemnisation"  :  Atteinte aux droits de la personnalité XE "Atteinte aux droits de la personnalité" 
pp. 147  150 – Collection de droit – Vol. 4 TA \l "pp. 147  150 – Collection de droit – Vol. 4" \s "pp. 147  150 – Collection de droit – Vol. 4" \c 3 
Préjudice matériel XE "Préjudice matériel"  :
- contrats manqués; profits manqués; pertes de revenus

Préjudice moral XE "Préjudice moral"  :  pas de plafond de l’indemnisation en matière de diffamation XE "Diffamation" .


Hill c. Église de scientologie, [1995] 2 R.C.S. 1130 TA \l "Hill c. Église de scientologie, [1995] 2 R.C.S. 1130" \s "Hill c. Église de scientologie" \c 1 
Indemnisation : préjudice corporel XE "Indemnisation \: préjudice corporel" 
pp. 151  166 – Collection de droit – Vol. 4 TA \l "pp. 151  166 – Collection de droit – Vol. 4" \s "pp. 151  166 – Collection de droit – Vol. 4" \c 3 
	DOMMAGES COMPENSATOIRES XE "DOMMAGES COMPENSATOIRES" 

	Pécuniaires
	
	Non pécuniaires

	Coûts des soins passé et futus
	
	Douleurs, souffrances, inconvénients

	Pertes de revenus passés et futurs
	
	Perte de jouissance de la vie

	Déboursés divers

 - Médicaments

 - Gardienne

 - Déplacement

 - Frais de gestion

 - Frais d’expertise
	
	Incapacité fonctionnelle 

 - incapacité partielle permanente (IPP)

 - s’il n’y a pas d’incapacité de gagner sa vie, le pourcentage sera moindre



	
	
	Préjudice esthétique (rare que ce chef de dommage fait partie du pécuniaire, sauf quand le préjudice a une incidence directe avec la capacité de gagner sa vie – ex. manequin)


Règles :
Code civil du Québec :  1609 C.c.Q. TA \s "1609 C.c.Q." , 1615 C.c.Q. TA \l "1615 Code civil du Québec" \s "1615 C.c.Q." \c 2 , 1616 C.c.Q. TA \l "1616 Code civil du Québec" \s "1616 C.c.Q." \c 2 


Jurisprudence

Depuis 1978 : trilogie en matière de dommage corporel XE "Trilogie en matière de dommage corporel"  :  Andrews c. Grand & Toy TA \l "Andrews c. Grand & Toy" \s "Andrews c. Grand & Toy" \c 1 , Thornton c. Board TA \l "Thornton c. Board" \s "Thornton c. Board" \c 1 , Arnold c. Teno TA \l "Arnold c. Teno" \s "Arnold c. Teno" \c 1  (voir note 3, p. 151 – Collection de droit – Vol. 4 TA \l "p. 151 – Collection de droit – Vol. 4" \s "p. 151 – Collection de droit – Vol. 4" \c 3 ).

Dommages corporels XE "Dommages corporels"  :

Notion d’incapacité :  I.P.P.

Peut se traduire par une perte de capacité de gains (dommages pécuniaires).

Même si on prévoit un IPP de 10%, cela n’affectera pas nécessaire la perte de gains au même taux.

On doit tenir compte des revenus de référence.

On doit également tenir compte des revenus en fonction de la durée de la vie active.

Aléas de la vie XE "Aléas de la vie" 
p. 154 – Collection de droit – Vol. 4 TA \l "p. 154 – Collection de droit – Vol. 4" \s "p. 154 – Collection de droit – Vol. 4" \c 3 
En générale on n’en tient pas compte sauf dans le cas de circonstances exceptionnelles.  Les aléas de la vie peuvent être positifs ou négatifs.

Expectative de vie

p. 153 – Collection de droit – Vol. 4 TA \l "p. 153 – Collection de droit – Vol. 4" \s "p. 153 – Collection de droit – Vol. 4" \c 3 
Expectative de vie ordinaire (l’âge du décès des hommes et des femmes).

Expectative de vie active  (âge où cesseront les activités de la vie active de la personne = salaire, etc.)

Ordinaire :  Sert à calculer les préjudiciaires non pécuniaires.

Active :  Sert à calculer la perte de jouissance plus longue.

Taux d’actualisation

Art. 1614 C.c.Q. TA \l "1614 Code civil du Québec" \s "1614 C.c.Q." \c 2  : p. 154 – Collection de droit – Vol. 4

Différence entre le taux de rendement d’un investissement et l’augmentation du coût de la vie.

Victime est en droit de recevoir compensation intégrale pour tous ses dommages sauf 1616 al. 2 C.c.Q. TA \l "1616 al. 2 Code civil du Québec" \s "1616 al. 2 C.c.Q." \c 2  – mineur peut recevoir compensation par rente ou versements périodiques.

Les tribunaux ne ventilent pas les dommages sauf pour ce qui est d’indiquer les dommages pécuniaires et les dommages non pécuniaires.

La victime est en droit de reveni vivre chez elle, même si les coûts associés sont plus élevés.  Dans Watkins c. Olavson, [1989] 2 R.C.S. 750 TA \l "Watkins c. Olavson, [1989] 2 R.C.S. 750" \s "Watkins c. Olavson" \c 1  on a accordé compensation pour aménagement (rampe pour personnes handicapées, etc.).

L’évaluation des pertes de revenus se fait par preuve actuarielle.

En droit civil, il existe trois méthodes d’évaluation :

-
Conceptuelle

-
Personnelle

-
Fonctionnelle

Curateur public c. Syndicat national, [1996] 3 R.C.S. 311 TA \l "Curateur public c. Syndicat national, [1996] 3 R.C.S. 311" \s "Curateur public c. Syndicat national" \c 1 
En matière de dommages non pécuniaires, suite à un préjudice corporel, on a fixé un plafond établit à 280 000 $ (p. 161 – Collection de droit – Vol. 4 TA \l "p. 161 – Collection de droit – Vol. 4" \s "p. 161 – Collection de droit – Vol. 4" \c 3 ).

On peut réclamer des frais de gestion XE "Frais de gestion"  (chef de dommage pécuniaire).


Il faudra cependant faire la preuve qu’on a besoni que quelqu’un gère les sommes reçues.

On peut également réclamer les frais d’expertise XE "Frais d’expertise"  qui sont généralement accordés à titre de dépens ou de dommages-intérêts (chef de commage pécuniaire).


Le capital perçu n’est pas imposable, cependant les intérêts sont imposables, sauf si la victime est âgée de moins de 21 ans.

Indemnisation : Décès XE "Indemnisation \: Décès" 
Deux types de recours :

Recours des héritiers :
Dommages matériels




Dommages moraux

Préjudices subi par la victime de dommages matériels avant le décès, de tous les biens matériels (hospiralisation, frais de tous genres).

Préjudice moraux (douleurs, souffrances et inconvénients) plus perte de jouissance de la vie dans la mesure où la personne est consciente des douleurs, souffrances et inconvénients et de la perte de jouissance, les héritiers pourront poursuivre pour dommages matériels et pour dommages moraux.

Abrègement de la vie ( indemnisation (Cour suprême).

Toute personne qui subi un dommage à la suite du décès, peut les réclamer :

· préjudice matériel : pécuniaire (perte de soutien financier; frais funéraires)

· préjudice moral : non pécuniaires (solatium doloris XE "Solatium doloris" )


Augustus c. Gosset, [1990] R.J.Q. 2641; [1995] R.J.Q. 335 (C.A.); [1996] R.C.S. 268 TA \l "Augustus c. Gosset, [1996] R.C.S. 268" \s "Augustus c. Gosset" \c 1 
CORRIGÉ

ANNEXE 1 : Dossier Faubert

1)
Nous sommes en matière contractuelle quand le patient conscent.  Quand le patient se rend à l’hôpital il y a un contrat avec l’hôpital.  Il y aura toutefois un recours en matière extra-contractuelle contre Bigras, Jodoin et Blondeau.


Lapointe c. Le Gardeur, [1989] R.J.Q. 2919 (C.A.) TA \l "Lapointe c. Le Gardeur, [1989] R.J.Q. 2919 (C.A.)" \s "Lapointe c. Le Gardeur" \c 1  – contractuel 1458 C.c.Q. TA \s "1458 C.c.Q." 

Labrecque c. St-Sacrement, [1997] R.J.Q. 69 (C.A.) TA \l "Labrecque c. St-Sacrement, [1997] R.J.Q. 69 (C.A.)" \s "Labrecque c. St-Sacrement" \c 1 
En matière contractuelle, on ne peut pas option mais on pourra inclure des conclusions subsidiaires.

a)
Faubert c. Hôpital (art. 1458 C.c.Q. TA \s "1458 C.c.Q."  et 1590 C.c.Q. TA \l "1590 Code civil du Québec" \s "1590 C.c.Q." \c 2 )


Devoir de sécurité, etc.


Fait d’autrui, préposés


Il n’est pas nécessaire de prouver le lien de préposition lorsque l’obligation de soigner n’est pas remplie parce que sous 1458 C.c.Q. TA \s "1458 C.c.Q." .


Si poursuivi pour le fait d’autrui, l’hôpital sera responsable pour l’étudiant et pour les résidents, mais en ce qui a trait à la relation médecin-patient.


Contrat :  patients se présente conscient à l’hôpital.  L’hôpital a commis une faute parce qu’il n’a pas respecter ses obligations.

Le patient devra prouver :

· le contrat

· l’inexécution de l’obligation contractuelle

· le lien entre l’inexécution et le préjudice subi

b)
Faubert c. Bigras (étudiant) : 1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." 

Responsabilité personnelle de l’étudiant - devra prouver :



Omission de consulter l’ophtalmologiste ou son résident



Omission : culture de sécrétions pour s’assurer qu’il n’y a pas d’infection



Omission de traiter avec des antibiotiques



Le préjudice subi



Le lien de causalité

c)
Faubert c. Jodoin (résident) : : 1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." 

Responsabilité personnelle du résident - devra prouver :



Omission d’aviser le résident en ophtalmologie ou l’ophtalmologiste



Préjudice



Lien de causalité

d)
Faubert c. Blondeau (médecin) : : 1457 C.c.Q. TA \s "1457 C.c.Q." 

Responsablité personnelle du médecin – devra prouver :



Omission de recommander l’hospitalisation



Omission de procéder à un traitement adéquat



Préjudice



Lien de causalité

2)
Obligation de moyens pour le résident, le médecin, l’étudiant et le centre hospitalier.


Fardeau :  doit prouver que les normes de pratique usuelle en pareille matière n’ont pas été suivies


Expertise :  contravention du code de déontologie (art. 2.03.16 Code de déontologie des médecins TA \l "2.03.16 Code de déontologie des médecins" \s "2.03.16 C.d.m." \c 2 ).

ANNEXE 2 : Réclamation – décès

1)
Basé sur:  Rose c. STCUM, [1996] R.R.A. 607 (C.S.) TA \l "Rose c. STCUM, [1996] R.R.A. 607 (C.S.)" \s "Rose c. STCUM" \c 1 

Réclamation personnelle des parents pour leurs propres dommages :


Dommages pécuniaires :



-
Rien dans les faits ne permet de prévoir des dommages pécuniaires


Dommages non pécuniaires



Solatium doloris XE "Solatium doloris" 



Dans Rose c. STCUM TA \s "Rose c. STCUM" , on a accordé :





Père :
12 000 $





Mère :
12 000 $


Recours en tant qu’héritiers :



Dommages pécuniaires : 
0



Dommages non pécuniaires :
0


Cette affaire ressemble à Driver c. Coca-Cola, [1961] R.C.S. 201 TA \l "Driver c. Coca-Cola, [1961] R.C.S. 201" \s "Driver c. Coca-Cola" \c 1 

Les héritiers pourraient, à titre de dommages, réclamer les frais funéraires, mais n’est généralement pas accepté comme chef de dommage.

2)
Basé sur : Poupart c. Commission scolaire St-Louis, [1996] R.R.A. 683 TA \l "Poupart c. Commission scolaire St-Louis, [1996] R.R.A. 683" \s "Poupart c. Commission scolaire St-Louis" \c 1 

Dommages pécuniaires :

· IPP, n’entraîne pas de compensation d’ordre pécuniaire

· Déboursés (taxi, stationnement, etc.)


Dommages non pécuniaires :

· 10 % IPP, préjudice esthétique

· Douleurs, souffrances et inconvénients

· Perte de jouissance de la vie


Dans l’affaire Poupart, résultat :



On a accordé
20 000 $ pour douleurs, souffrances et inconvénients





40 000 $ pour IPP





500 $ pour déboursés


L’IPP s’établit par expertise.

3)
Basé sur : Marchand c. Champagne, J.E. 92-429 TA \l "Marchand c. Champagne, J.E. 92-429" \s "Marchand c. Champagne" \c 1 

Dommages pécuniaires :

· Aucun


Dommages non pécuniaires :

· Douleurs, souffrances et inconvénients (D.S.I.)

· Perte de jouissance

Dans l’affaire Marchand c. Champagne TA \s "Marchand c. Champagne"  :


On se base sur le salaire moyen des travailleurs et travailleuses établit à 16 929 $ annuellement en 1994.


Salaire de base annuel :  16292 $

15 % IPP psychologique parce que affecte directement la possibilité de toucher un salaire

Expectative de vie active :  29 ans

Taux d’actualisation :  1 %

Abbatement : depuis l’accident, elle travaille 2/3 du temps à cause des aléas de la vie.

Résultat :

On accorde :
40 000 $ pour douleurs, souffrances et inconvénients



2 500 $ pour perte de jouissance de la vie (I.T.T.)



48 000 $ pour capacité de gains



8 000 $ pour frais d’expertise

ANNEXE 3

1.
Basé sur :  Amos c. Gravel, [1989] R.J.Q. 64 (C.A.) TA \l "Amos c. Gravel, [1989] R.J.Q. 64 (C.A.)" \s "Amos c. Gravel" \c 1 ;  voir aussi : Watkins c. Olafson, [1989] 2 R.C.S. 750 TA \l "Watkins c. Olafson, [1989] 2 R.C.S. 750" \s "Watkins c. Olafson" \c 1 
Geneviève Robert :


Dommages pécuniaires :

· Capacité de gains

· Frais de gestion

· Coût des soins (passés et futurs) y compris les frais d’installation à la maison, le personnel soignant, les frais de subsistance du personnel soignant (parce que le créancier n’a pas à les assumer), le matériel hygiénique (couches, etc.) et l’équipement requis pour les soins

· Ajustement (impôt)

· Intérêts et indemnité additionnelle


Dommages non pécuniaires :

· Plafond : 280 000 $

Denis Robert :


Dommages pécuniaires :

· Déboursés

· Frais d’expertise

· Pertes de salaire (passées et futures)

· Intérêts et indemnité additionnelle


Dommages non pécuniaires :

· Plafond : 280 000 $ pour douleurs, souffrances et inconvénients

Gaétane Robert :


Dommages pécuniaires :

· Déboursés

· Pertes de salaires (passées et futures)

· Intérêts et indemnité additionnelle


Dommages non pécuniaires :

· Plafond : 280 000 $ pour douleurs, souffrances et inconvénients

2)
Non. (Andrews c.  c. Grand & Toy TA \s "Andrews c. Grand & Toy" )


Sauf en cas de circonstances spéciales.

3)
Non :  plafond 280 000 $

4.
Non.  1614 C.c.Q. TA \s "1614 C.c.Q." 
5.
Oui.  1616 al. 2 C.c.Q. TA \s "1616 al. 2 C.c.Q."  – doit être demandé.

6.
Réserve le droit de réclamer des dommages-intérêts additionnels : 1615 C.c.Q. TA \s "1615 C.c.Q." 
7.
Non.  Le débiteur n’a pas à payer pour les intérêts non reliés immédiatement au préjudice subit.  Lessieur c. St-Arnaud, J.E. 81-710 TA \l "Lessieur c. St-Arnaud, J.E. 81-710" \s "Lessieur c. St-Arnaud" \c 1 .

8.
Non.  Gravel c. Hôtel-Dieu TA \l "Gravel c. Hôtel-Dieu" \s "Gravel c. Hôtel-Dieu" \c 1 , parce quela décision des parents ne peut pénaliser la défenderesse.

9.
Non.  Pas d’atteinte intentionnelle;  ne peut réclamer des dommages exemplaires.

10.
Non.  Les frais d’expertise sont accordés par dépens ou par dommages-intérêts (Boulianne c. CECQ TA \l "Boulianne c. CECQ" \s "Boulianne c. CECQ" \c 1 ).

11.
1618 C.c.Q. TA \l "1618 Code civil du Québec" \s "1618 C.c.Q." \c 2  et 1619 C.c.Q. TA \l "1619 Code civil du Québec" \s "1619 C.c.Q." \c 2 
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